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JUSTICE CIVILE. — Cour impériale de Bordeaux (2K
 ch.) : 

Servitude; destination du père de famille; licitation; la-

vage et puisage.— Tribunal civil de la Seine (V ch.) : 

Demande en revendication de manuscrits autographes 

du feu roi Louis-Philippe formée par la famille d'Or-

léans contre le sieur Vallete; continuation de l'His-

toire généalogique et chronologique de la maison royale 

de France, des pairs, etc., par le père Anselme. 

VSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle): 

Bulletin : Pourvoi en cassation; décision par défaut; 

non recevable. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (2e ch.). 

Présidence de M. Troplong. 

Audienûe du A décembre. 

SERVITUDE. — DESTINATION DU PÈRE DE FAMILLE. 

LICITATION. —• LAVAGE ET PUISAGE. 

JJart. 694 du Code Nap. ne dislingue pas entre les servi-
tudes continues et les servitudes discontinues. 

Il s'applique aussi bien au cas où la séparation des hérita-
ges s'est opérée par l'effet d'une licitation entre cohéritiers, 
qu'à celui où le propriétaire des deux fonds a disposé de 
l'un d'eux seulement. 

Au surplus, le tiers-adjudicataire sur licitation du fonds 
dominant peut toujours se prévaloir de cet art. 694 pour 
exercer une double servitude de lavage et de puisage sur 
le fonds servant dont un des cohéritiers s'est rendu adju-
dicataire. 

Il en doit être surtout ainsi quand les immeubles ont été 
adjugés avec leurs servitudes actives et passives, et que ces 
expressions trouvent, dans l'espèce, une portée spéciale et 
préciser 

Le Tribunal civil de Libourne l'avait ainsi jugé le 9 jan-

vier 1856. 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'il est constant et non dénié que la propriété 
actuellement possédée par Agard et celle de la veuve Forestas 
où se trouvent la fontaine et le ruisseau qui donnent lieu à la 
contestation ayant anciennement appartenu au même maître, 
ont été l'objet d'une adjudication sur licitation, en plusieurs 
lots, devant le Tribunal de Libourne, le 29 janvier 1833 ; 

« Aîiendu que les premiers juges ont admis Agard à prou-
ver, notamment : 1° qu'à l'époque où les deux héritages étaient 
dans les mêmes mains, la fontaine A et le lavoir B existaient 
dans le même état qu'aujourd'hui, et servaient l'un et l'autre 
s ix besoins des deux maisons; 2° que les servitudes de lavage 
et de puisage, qui font l'objet du procès actuel, s'annonçaient 
par les signes apparents indiqués au jugement; 3° que la pos-
session d'Agard avait continué depuis la séparation des héri-
tages; 

» Attendu que Forestas est mal fondé dans les critiques 
qu'il élève contre cette décision ; 

« Attendu, en fait, que l'article 649 du Code Napoléon porte 
que, si le propriétaire de deux héritages entre lesquels il existe 
un signe de servitude apparent dispose de l'un de ses hérita-
ges sans que le contrat contienne aucune convention relative 
à la servitude, elle continue de subsister activement ou passi-
vement ; 

« Attendu que le législateur, dans cet article, ne distingue 
pas, comme il l'avait fait dans les articles précédents, entre les 
servitudes apparentes et non apparentes, continues et discon-
tinues ; qu'il se borne à exiger qu'il existe un signe apparent 
manifestant la servitude; qu'en ce cas, le silence des parties 
établit une présomptiou légale de leur volonté réciproque de 
maintenir les choses dans l'état existant ; 

« Attendu que la veuve Forestas, appelante, prétend vaine-
ment que l'art. 6 >4 n'est applicable qu'au cas seulement où l'un 
tt^s deux héritages appartenant au même maître est vendu, 
l'autre restant dans ses mains, et non dans l'hypothèse (qu'elle 
prétend être celle du procès) où les deux héritages seraient 
vendus eu même temps à deux personnes ; 

« Attendu, en fait, que c'est la première de ces hypothèses 
qui s'est réalisée dans l'espèce, de telle sorte que l'objection 
manque par sa base ; 

« Attendu, en effet, que les deux héritages ayant été l'objet 
u une vente par licitation devant le Tribunal de Libourne le 
'"janvier 1833, la veuve liégingette, colicitante, devint adju-
dicataire du lot dans lequel se trouvait l'immeuble acquis 
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«onsini^k*!31118 et dont 'a conservation était d'une importance 
^érable pour l'héritage qui en usait; 

« En ce qui concerne l'admissibilité des faits ayant pour 
ob>et de prouver la jouissance plus ou moins ancienne du 
droit de servitude dont il s'agit : 
• « Attendu que la preuve, quant à ce, a été ordonnée, non 
pour servir de base à la prescription, mais pour préciser le 
mode de jouissance de la servitude et l'existence des signes 
apparents par lesquels elle se manifeste; 

« Par ces motifs : 

« La Cour déclare la veuve Forestas non recevable, en tout 
cas mal fondée dans son appel; en conséquence, ordonne que le 
jugement rendu par le Tribunal de première instance de Li-
bourne, le 9 janvier 1856, sortira son plein et entier effet. » 

(Concl., M. Mourier, av.-gén. — Plaid., M" Poume-

reau et de Carronnier, avocats.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (I" ch.). 

Présidence de M. Prudhomme. 

Audience du 8 janvier. 

DEMANDE EN REVENDICATION DE MANUSCRITS AUTOGRAPHES DU 

FEU ROI LOUIS-PHILIPPE FORMEE PAR LA FAMILLE D'OR-

LEANS CONTRE LE SIEUR VALLETE. — CONTINUATION DE 

l'Histoire généalogique et chronologique de la maison 

royale de France, des pairs, etc., PAR LE PÈRE AN-

SELME. 

Un débat relatif à la propriété de manuscrits du feu roi 

Louis-Philippe était aujourd'hui soumis au Tribunal. Nous 

avons déjà eu occasion de parler de ce procès lors du ju-

gement par défaut (voir la Gazette des Tribunaux du 21 

août 1856). Nous rappelons dans quelles circonstances 

l'affaire s'est engagée. M. Vallete est possesseur de trois 

volumes contenant des autographes de Louis-Philippe. 

Ces volumes ont été par lui offerts aux princes de la fa-

mille d'Orléans à des conditions qui n'ont pas été accep-

tées. A la suite d'une correspondance, que nous avons 

rapportée dans notre numéro du 21 août dernier, M. Bo-

cher, administrateur des biens de la famille d'Orléans, se 

mit en rapport avec le sieur Vàllete et lui demanda un des 

volumes qu'il annonçait avoir en sa possession, afin de le 

mettre sous les yeux de la comtesse de Neuilly. Il l'invita 

en même temps à faire connaître comment il était devenu 

possesseur de ces précieux manuscrits. M. Vallete refusa 

de satisfaire à cette double exigence. 

En présence de ce refus, S. A. M"" la duchesse d'Or-

léans, agissant au nom et comme tutrice naturelle et lé-

gale de ses fils mineurs S. A. Mgr le comte de Paris et 

S. A. Mgr le duc de Chartres ; LL. AA. Mgr le duc de 

Nemours, Mgr le prince de Joinville, Mgr le duc d'Auma-

le, Mgr le duc de Montpensier; S. M. le roi Léopold Ier, 

roi des Belges, agissant au nom et comme tuteur naturel 

et légal de LL. AA. Mgr le comte de Flandre et Mme la 

princesse Marie-Charlotte-Amélie-Auguste-Victoire - Ar-

mentine-Léopoldine, ses enfants mineurs; S. A. R. Mgr 

le duc de Brabant, S. A. R. Mgr le duc de Wurtemberg, 

au nom et comme tuteur naturel et légal de S. A. R. le 

duc Philippe-Alexandre-Marie-Ernest de Wurtemberg, 

son fils mineur, et S. A. R. Mme la duchesse de Saxe-Co-

bourg-Gotha, ont fait présenter, à la date du 7 août, une 

requête à M. le président du Tribunal, afin d'être autori-

sés à faire saisir-revendiquer, au domicile du sieur Val-

lete ou dans tous autres lieux, les manuscrits dont s'agit. 

Par ordonnance en date du même jour, M. le président 

a autorisé la saisie-revendication, à la charge de remettre 

l'ouvrage entre les mains de M. Guyard, grenier près le 

Tribunal. 

Le 9 août, un paquet contenant les trois volumes de 

manuscrits fut saisi chez le sieur Vallete. 

Le 21 août, la première chambre de Tribunal, sous la 

présidence de M. Pasquier, fut appelée à se prononcer 

sut la validité de la saisie. 

M. Vallete ne prit pas de conclusions et ne fut pas re-

présenté à l'audience. 

Le Tribunal, sur les observations de Me Denormandie, 

avoué de la famille d'Orléans, et sur les conclusions con-

formes de M. Pinard, substitut de M. le procureur impé-

rial, rendit le jugement suivant : 

« Attendu qu'il a été saisi chez Vallete, le 9 de ce mois, trois 
volumes qui sont des manuscrits historiques, autographes et 
inédits du feu roi Louis-Philippe; 

« Attendu que ces volumes sont réclamés par les princes 
héritiers du feu roi. 

« Attendu qu'il résulte des documents dn procès que cesvo-
lûmes sont en effet leur propriété; 

« Par ces motifs, 
« Déclare la revendication fondée; 
« Dit et ordonne que Guyard, constitué séquestre provisoire 

des objets saisis par ordonnance du 12 de ce mois, les remet-
tra à Bocher, mandataire des princes d'Orléans, sur sa simple 

décharge ; 
« Condamne Vallete aux dépens. » 

M. Vallete a formé opposition contre ce jugement. 

L'affaire revenait aujourd'hui à la 1" chambre. 

M" Scribe, avocat des héritiers d'Orléans, prend la pa-

role en ces termes : 

Nul n'ignore les aménités des auteurs des journées dites de 
Février 1848. Loin de moi la pensée d'en faire ici le triste 

récit. Toutefois, et pour les besoins de la cause, je dois sup-
plier le Tribunal de se reporter un instant par la pensée au 
sac et au pillage des résidences du feu roi Louis-Philippe. 

Les Tuileries, le Palais-Royal, le château de Neuilly furent 
envahis et littéralement saccagés. Tout ce qui, par sa nature, 
était susceptible d'être emporté, devenait la proie des enva-
hisseurs qui brisaient le surplus, l'incendiaient ou le jetaient 
par les fenêtres à une foule avide qui s'emparait, faute de 
mieux, de ces débris. Rien ne fut épargné ni respecté; ta-
bleaux, livres, correspondances, papiers de famille, bijoux, 

tout ce qu'on put prendre, fut pris. 
Au nombre des objets précieux qui furent enlevés se trou-

vaient des manuscrits aujourd'hui saisis-revendiqués. 
Le Tribunal est appelé à statuer sur le mérite de cette saisie-

revendication. , .„ ,, , 
Les manuscrits que revendique la tamille d Orléans, écrits 

ou dictés par le roi, étaient la continuation d'un ouvrage du 
Père Anselme, publié en 1674, sur l'Histoire chronologique et 

généalogique des Maisons de France. Cette conf-
été commencée en 1807, reprise en 1818, terni 
Elle comprenait la Régence, les règnes de Louis 
Louis XVI, la Révolution, l'Empire ei la Restau 

tinuation avait 
tnée en 1828. 

XV et de 
îuration. Ces 

manuscrits formant trois volumes, ou plutôt trois cahiers sur 
grand papier in-folio, étaient renfermés dans le cabinet du 

' roi. 

li va sans dire qu'ils avaient disparu lors du pillage de 
1848. Depuis, des recherches de toute nature furent faites 
pour les retrouver, comme aussi pour découvrir toutes les 
correspondances, tous les papiers intimes qui avaient été vo-
lés. On fouilla les dépôts d'autographes, les ventes publiques. 
Ces recherches, la justice ai iant, ne furent pas toujours in-
fructueuses. Mais les manuscrits réclamés aujourd'hui par les 
héritiers du feu roi Louis-Philippe na purent être découverts. 

Au mois de mai dernier, un sieur Vallete, employé depuis 
1848 au ministère de l'intérieur, eut le courage d'écrire à 
Mgr le duc d'Aumale la lettre suivante : 

« Monsieur le duc , 
« Permettez-moi, quoique je n'aie pas l'honneur d'être con-

nu de vous, de vous faire la communication suivante, qui 
peut intéresser votre famille : 

« Une personne est propriétaire légitime de manuscrits auto 
graphes du feu roi Louis-Philippe P1', qui ont trait à l'histoire 
générale et particulière de la France, depuis la minorité de 
Louis XV jusqu'à la Révolution de juillet 1830. 

« Quoique absolument étranger à toute sorte d'affaires de 
commerce, j'ai bien voulu, en cette circonstance, prêter mon 
concours à la vente de ces manuscrits. 

« Mais à cause même de l'intérêt et de l'importance que ces 
documents autographes peuvent avoir pour la maison d'Or-
léans, je me fais un devoir (dans un esprit de haute conve-
nance) de vous les présenter tout d'abord. 

« Si cette offre, monsieur le duc, est accueillie et vous pa-
raît être faite, comme je l'espère, avec la loyauté qui en est le 
mobile, veuillez, je vous prie, me faire, connaître comment je 
pour. ::\.. -tre mis à môme de montrer et de faire vérifier l'au-
thenticité de ces documents historiques, dont voici une des-
cription bibliographique très abrégée. 

« Ces manuscrits ont été divisés en trois parties et reliés en 
trois volumes in-folio, savoir: 

« Le premier volume, composé de trois cents pages in folio, 
contient : 1° des notes sur le plan général du travail autogra-
phe du roi, qui a pour objet la continuation de l'ouvrage his-
torique du P. Anselme, depuis Louis XV jusqu'à nos jours ; 
2" l'histoire des branches royal Js de Bourbon, notamment de 
celles d'Orléans, de Coudé, de Conti, d'Espagne, etc. L'est une 
sorte de mise au net d'une première rédaction, qui, par suite 
de corrections, de changements et de retranchements nom-
breux, est devenue une seconde minute originale , de laquelle 
on a enlevé la majeure partie des écussons, et qui porte des 
corrections et. des annotations autographes du roi. 

« Le deuxième volume, formé d'environ cent cinquante pa-
ges in-folio, renferme plus spécialement les rédactions auto-
graphes du roi, parmi lesquelles on remarque aussi des pièces 
autographes du duc d'Orléans, de la princesse Marie, de la 
princesse Louise, etc., et de MM. Vatout, baron Fain, etc. Ce 
volume traite exclusivement de l'histoire particulière des mai-
sons de Bourbon, de c lies d'Orléans, de Conti, d'Espagne, etc. 
Au reste, ce deuxième volume et le premier se complètent l'un 

par l'autre. 
'• Le troisième volume est composé d'environ cent feuilles in-

folio et de diverses pièces et lettres autographes confidentielles 
et biographiques. C'est un manuscrit à part que l'on a cru de-
voir joindre aux deux premiers, parce que toutes les feuilles 
qui le composent ont été trouvées parmi les feuillets de ces 
deux manuscrits. Au reste, cette troisième partie n'est ni la 
moins curieuse ni la moins intéressante : c'est la continuation 
autographe et entièrement inédite des opinions, souvenirs, etc. 
du comte Stanislas de Girardin, ancien général, ancien prési-
dent du Corps législatif, etc., dont quatre volumes seulement 
ont été imprimés en 1828, et qui se rapporte spécialement au 
règne de Napoléon 1er, aux événements politiques et aux prin-
cipaux personnages de la cour impériale, pendant les années 
1811 et 18 ; 2. Il contient des lettres secrètes sur la vie et sur 
la conduite de plusieurs de ces personnages, et sur les élec-
tions de 1815 et 1823. 

« Tel est l'objet très sommaire de ces manuscrits, dont la 
conservation est d'aillenrs parfaite. Dans le cas où, par un 
motif quelconque, il ne vous conviendrait pas de les acquérir, 
je vous serais infiniment obligé, monsieur le duc, de me le 
faire savoir dans un court délai, parce que je suis mis en de-
meure de les présenter d'un autre côté et dans les meilleures 
conditions possibles. 

« Je suis avec respect, monsieur le duc, 
« Votre très humble et obéissant serviteur. 

« Signé : F. VALLETE , 

« Rue du Cherche-Midi, 59, passage Saint-Maur, 1,.à Paris. » 

M. Bocher, administrateur des biens de la famille d'Orléans, 
fut chargé de négocier. L'ouvrage avait été incontestablement 
volé. Néanmoins, voici le langage que l'on tint à M. Vallete : 
Avez-vous acheté les manuscrits ? Si vous les avez achetés, 
indiquez le lieu, les circonstances, le prix. Les avez vous trou-
vés? Prouvez-le, vous recevrez une indemnité pour les avoir 
conservés. » Ce langage devait être écouté. Cependant M. Val-
lete garda un silence obstiné, refusa de donner aucune expli-
cation, et demanda 6,000 fr. des volumes qu'il disait avoir en-
tre les mains. C'était à prendre ou à laisser. Il ne restait plus 
qu'à congédier M. Vallete, ce qui fut fait. Mais le détenteur des 
précieux autographes revendiqués par la famille d'Orléans 
pensant qu'on ne laisserait pas un pareil trésor passer 
dans des mains étrangères, renouvela ses tentatives. Une se-
sonde lettre fut envoyée à Mgr le duc d'Aumale. Cette lettre 
était accomj>agnée d'un prospectus dans lequel on faisait ap-
pel à la publicité. La vente ne devait plus avoir lieu par Val-
lete, mais par une société. Voici ce qu'on écrivait à Mgr le 
duc d'Aumale : 

« Monsieur le duc, 
« Permettez-moi d'avoir l'honneur de vous adresser l'impri-

mé ci-joint dont l'objet peut, je crois, exciter votre intérêt. 
« Je suis avec respect, monsieur le duc, votre très humble 

et obéissant serviteur, 
« VALLETE. » 

Il n'y avait plus à hésiter; on s'adressa à la justice. Le 9 
août 1856, une saisie-revendication fut pratiquée au domicile 
de M. Vallete en vertu d'une ordonnance de M. le président 
du Tribunal et en exécution de l'art. 826 du Code de procé-
dure civile. Lors de la saisie, une scène étiange se passa. Savez-
vous, messieurs, comment se conduisit le légitime propriétaire 
des manuscrits du feu roi Louis-Philippe ? Il menaça de les 
brûler. Voici un extrait du procès-verbal dressé par l'huissier: 

« En vertu de l'ordonnancé précitée, je lui ai fait sommation 
d'avoir, à l'instant même, à me représenter les manuscrits 
rjoiri s'agit, pour, sur la représentation, être saisis revendi-
qués. A quoi il m'a été répondu par M. Vallete, qu'il a, en ef-
fet, des manuscrits historiques autographes du feu roi Louis-
Philippe, maisqu'il ne veut pas les remettra; qu'ils ne sont 
pas dans dans les lieux où nous sommes; que pour les avoir 
il est obligé de sortir, ce qu'il ne veut faire eu ce moment, et 
que si nous persistons à les obtenir immédiatement, il les brû-

lera; et a répété que ses manuscrits seraient brûlés. » 

L'huissier comprenait tout le prix que la famille d'Orléans 
devait attacher à ces manuscrits: il recula devant la menace 

de M. Vallete, et se retira, annonçant que dans deux heures 
M. le commissaire de police se présenterait seul. 

C'est de cette saisie que vous avez déjà, messieurs, appré-
cié une première fois le mérite en l'absence de M. Vallete, et 
sur laquelle vous avez à vous prononcer aujourd'hui que l'af-

faire est débattue couiradictoirenipiit devant vous. 
Ce qui a été fait pouvait-il l'être ? Lu vérité, jo n'ai pour le 

prouver que le choix des moyens. 
U est un premier point qui doit être hors de doute, à sa-

voir que les manuscrits revendiqués ont été la propriété du 
roi. La preuve de ce fait résulte de ce qu'ils sont écrits do sa 
main. Le roi aurait-il cessé d'en être propriétaire p.r sa vo-
lonté ? Ce serait à vous à le démontrer; vous ne le faites pas. 
D'ailleurs, la nature de l'ouvrage, la situation de celui qui en 
était l'auteur rendent toute cession inadmissible. Evidemment 
ce n'était pas un ouvrage fait pour la publicité. D'un autre 
côté, le pillage des Tuileries explique que le légitime proprié-
taire ait été dépossédé. 

Mais, dit-on, le troisième volume n'est pas de la main du 
roi Louis-Philippe, il est écrit par M. le comte Stanislas da 
Girardin. Donc, la présomptiou dont jo m'armais loutà l'heu-
re n'existe pas quantà eu volume, qui ne porte pas avec lui 
son titre de propriété en faveur des héritiers du roi. 

La preuve littérale de cette propriété est, je le reconnais, im-
possible à faire ; mais je suis convaincu que si nous avions pu 
examiner ce volume, certains indices particuliers et matériels 
établiraient cette propriété. D'ailleurs, le pillage des Tuileries 
ne m'exempte t-il pas de cette preuve littérale? J'ai le droit 
d'invoquer des présomptions. Je demanderai à M. Vallete com-
ment il justifie, lui, son droit à la propriété de fragments des 
souvenirs de M. le comte de Girardin. Tient-il ces fragments 
de la famille du comte ? M. Stanislas de Girardin a laissé un 
fils. Produit-on de M. Ernest de Girardin une déclaration d'où 
il résulte qu'on est légitime propriétaire de ce volume, fti. 
Vallete ne peut pas prouver qu'aucun lien le rattache à M. 
de Girardin; tout le monde sait que M. do Girardin vivait dans 
l'intimité du duc i'Orléans et passait, lotis les jours plusieurs 
heures avec ce prince. J'ajoute qu'en 1826 les œuvres de M. 
le comte S anislas de Girardin ont été publiées en quatre vo-
lumes iu-8°, et. que les fragments contenus dans le volume qui 
est entre les mains de M. Vallete n'ont pas été imprimés avec le 
reste.Or, la raison en est précisément que ces fragments étaient 
en la possession du duc d'Orléans qui les gardait dans la cas-
sette particulière dont il avait la clé. El, d'ailleurs, que dit 
M. Vallete ? qu'il a trouvé ces fragments épars dans les deux 
autres volumes qu'il détient : o>% ces volumes étaient la pro-
priété du roi, donc le roi était propriétaire de ces fragments. 

Je n'ai prouvé jusqu'ici qu'une chose, c'est qiie les manuscrits 
ont été la propriétédu roi Louis-Philippe ; j'ai à prou-ver main-
tenant qu'une propriété nouvelle n'a jias pu se constituer. 

Ici M= Scribe s'attache à démontrer que la prescription de 
l'art. 2279 du Code Nap. ne peut être acquise qu'a l'acheteur 
de bonne foi. 

M. Vallete est-il un acheteur de bonne foi ? continue l'avocat. 
On m'a communiqué toutes les pièces sur lesquelles l'adver-
saire tente de fonder son droit de propriété. Ces pièces prou-
vent qu'il est amateur, collectionneur, qu'il a des relations 
avec des savants; mais elles ne prouvent en aucucune façon 
qu'il a acheté les manuscrits, ribri et Champolliou-Figeae 
étaient aussi des collectionneurs; ils étaient membres de l'In-
stitut, et cependant... mais je ne veux pas rappeler leur his-
toire. D'ailleurs les preuves de M. Vallete, même à ce point de 
vue, sont assez minces; ce sont des camarades du ministère 
qui lui délivrent un brevet d'amateur. Je ne citerai que la let-
tre de M. Demeau ; elle est conçue en ces termes : 

« Mon cher monsieur Vallete, 

« J'apprends que dans le procès en revendication qui vous 
a été intenté récemment, vous êtes réduit par les exigences de 
la situation judiciaire à l'obligation de prouver devant les Tri-
bunaux votre qualité de bouquineur. Une semblable nouvelle 
m'amuserait beaucoup, en vérité, si le côté sérieux de l'affaire 
dans laquelle sont engagés vos intérêts, ne se présentait pas 
aussitôt à mon esprit. Vous, obligé d'établir voire qualité de 
bouquineur! mais toutes les voix de la renommée ne vous pro-
clament-elles pas bouquineur par excellence, bouquineur ma-
niaque"? Qui ne vous a rencontré dans Paris, courant les ruçs 
l'œil au guet, et vous arrêtant comme sous le charme d'une 
fascination devant certaines boutiques, à l'aspect de vieux li-
vres étalés sur le sol, ou d'un vieux tableau appendu à la mu-

raille? Au surplus, « à l'œuvre, dit le proverbe, on connaît 
l'artisan. » Or vos œuvres remplissent votre domicile ; on sent 
tout de suite en entrant chez vous qu'il y a là une collection 
de collections : bouquins, autographes, manuscrits de toutes 
sortes, variétés d'art, le tout encadré entre une tète de mort et 
une ligure anacl'éontique. Tels ont été pour moi, dès la pre-
mière vue, leAtraits dominants de votre mobilier. Pour tran-
cher le différend, offrez donc à vos adversaires de leur montrer 
tour à tour toutes vos curiosités. 

« Votre bien dévoué 
« Dl.MEAU, 

« Rédacteur au ministère du commerce. » 

Si M. Vallete prétend établir l'achat do manuscrits revendi-
qués avec de pareils documents, il se trompe étrangement. U 
aura beau établir qu'il est bouquineur j>ar excellence, bouqui-
neur maniaque, il ne s'ensuivra pas qu'il ait acheté les auto-
graphes du roi Louis-Philippe. La preuve doit être certaine, 
c'est à dire qu'elle doit établir l'identité entre l'objet acheté et 
l'ïbjet revendiqué; sinon, elle est insuffisante. Ainsi,si l'iden-
tité n'était pas démontrée, un acquéreur de 4 ) à 50 kilogram-

mes de vieux papiers deviendrait possesseur légitime de tous 
les manuscrits volés ou. perdus jusqu'au jour de son acquisi-
tion; l'achat d'un paysage dans une vente publique servirait 
de fondement à la possession légitime d'un paysage de grand 
maître volé dans une galerie? ceci est inadmissible, il faut l'i-
dentité bien constatée. 

Et maintenant, voici la fable de M. Vallete : il est obligé de 
prouver qu'il a acheté les manuscrits du roi Louis-Philippe, 
ces manuscrits ne comptent pas moins de 450 feuilles in folio, 
couvertes de l'écriture si connue du roi. Sans embarras aucun 
il dit: « J'ai acheté panie de ces manuscrits, qui ont été vendus 
comme papiers sur l'histoire de France sans importance re-
connue, rue de l'Abbaye, 3, à la vente de M. Blanc de Varen-
nes; partie dans 33 kilogrammes de vieux papiers. » Et voici 
quelles preuves justificatives il apporte. C'est d'abord un cer-
tificat du commissaire-priseur, conçu en ces termes: 

« Paris, 16 août 1856. 
« Je soussigné Auguste-Alfred Duval, ancien commissaira-

priseur au département de la Seine, 

« Déclare que, dans la vente mobilière que j'ai faite aux en-
chères publiques, au mois de décembre 1851, rue de l'Abbaye, 
3, chez 11. Mickel-Louis Blanc de Varennes, docteur en méde-
cine et mon ami, j'ai vendu à M. Vallete, employé au ministère 
de l'intérieur, plusieurs lots qu'il a payés comptant et qui com-
prenaient des volumes d'ilippocrate, rie Portai et autres, des 
gravures, et enfin des papiers divers, brouillons et copies sans 
importance reconnus sur l'histoire de France et les sciences 
•médicales. -

« A. Dl'VAL, 

« 2, impasse Mazagran. » 

C'est ensuite la quittance que je lis au Tribunal : 

« Goron, marchand de meubles neufs et d'occasion. Grand 
assortiment de literie-en laine, plume et crin; magasin de 
linge et couvertures. Achats de garde-robes d'homme et de 
femme, et toutes espèces de marchandises. Remet les meubles 
à neuf. 

« Vendu à M. Vallete : 
« 33 kil. vieux papiers, écrits, lettres, etc., à 30c. 9 f. 90c. 

« Reçu, GOKON. » 
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C'est enfin la quittance suivante : 

« Je reconnais avoir vendu à M. Vallete, à diverses époques, 

de vieux papiers écrits et lettres provenant de différentes ven-

tes publiques, et surtout rue de l'Abbaye, 3. 

« 11. GASTÉ, 

« Rue du Cherche-Midi, 46, au premier. 
« Marchand de tableaux-, gravures et dessins, objels d'art 

d'occasion. » 

Je ne sais vraiment pas, messieurs, comment on pourrait 

discuter de semblables documents, aussi je ne les discute pas. 

Une seule observation : c'est que les manuscrils n'ont pu se 

trouver chez M. Blanc de Varennes. Ou M. Blanc de Varennes 

était collectionneur, ou il ne l'était pas. S'il ne l'était pas, ces 
autographes n'ont pu se rencontrer chez lui; ils auraient pu se 

trouver chez l'épicier ou chez le marchand de tabac qui acheté 

de vieux papiers à la livre pour les besoins de son commerce. 

S'il était collectionneur, les manuscrits auraient pu se^ trouver 

chez lui, mais ils n'auraient pas été vendus comme ils l'ont été ; 

ils l'auraient été avec la désignation qui devait leur donner le 

prix qu'ils ont en effet. Après la mort de M. Blanc de Varen 

nés, le notaire, le commissaire-priseur auraient apprécie a 

leur juste valeur ces papiers qu'on a achetés 9 tr. 50 c, et 
dont on demande aujourd'hui 6,000 fr. 

Ce n'est pas tout : M. Vallete n'a pas l'attitude d un légitime 

propriétaire : il varie dans ses récits. Partout ou je veux le 

suivre, je le trouve en défaut ou en contradiction avec lui-

™Comment se présente t-il à M. le duc d'Aumale? Il est é-

tfcanger, dit-il, à toute affaire commerciale. Une personne de 

sa connaissance possède les manuscrits ; un intérêt de haute 

convenance le fait seul agir. Eh bien, cela n'est pas vrai. M. 

Vallete fait le commerce, j'ai dans mon dossier la preuve qu il 

cherche à faire des ventes d'autographes. Quant à l'intérêt de 

haute convenance auquel il obéit, c'est de vendre 6,000 fr. ce 

qu'il a acheté 9 fr. 50 c, et ce qu'il a fait relierpour 14francs. 

Ces détours m'inspirent peu de confiance. 

Mais l'ouvrage a été composé par lui ; il a consacré deux 

années à ce travail. C'est là encore une allégation contraire à 

la vérité. A qui M. Vallete fera-t-il croire qu'il a pu rassem-

bler 450 feuilles éparses, faisant un ensemble complet, sans 

qu'il en manquât une seule ? Et, d'ailleurs, là encore il est en 

contradiction avec lui-même, puisqu'il a déclaré ailleurs avoir 

trouvé les feuilles formant le troisième volume entre les feuil-

lets des deux premiers. Il avai{ prétendu d'abord qu'elles 

étaient contenues dans un meubleayant appartenu à M. Vatout; 

la preuve de cette allégation lui a été demandée, et il s'est ré-

fugié dans le système qu'il présente aujourd'hui. 

M. Vallete s'abrite enfin derrière l'article 2279. L'article 

2279 a été fait dans l'intérêt du commerce ; il est destiné à 

protéger les acquéreurs de bonne foi, qui achètent dans' un 
lieu public où se vendent des objets de même nature. La pres-

oriptinn n<. saurait, être acquise à celui qui détient un objet 

volé, parce qu'il l'a conservé pendant trois ans. Un système 

pareil ne saurait prévaloir ; le Tribunal le repoussera par son 

Jugement. 

Me Senard, avocat de M. Vallete, s'exprime ainsi : 

Les représentants de la famille d'Orléans sont mal inspirés, 

je me hâte de le dire, lorsqu'ils intentent devant le Tribunal 

l'action que vous avez t. juger. Une question grave s'agite entre 

eux et M. Vallete; cette question intéresse au- plus haut degré 

le monde des collectionneurs. Quel titre est requis par la loi 

pour valider la possession d'objets disputés le plus souvent à 

l'épicier du coin de la rue? Voilàoe qu'il importe de savoir. 

Al. Vallete avait, offert de s'en rapporter au jugement d'un 
~ expert appelé à fixer l'indemnité qui lui était due. Les repré-

sentants des héritiers du feu roi Louis-Philippe n'ont pas 

voulu de cet arbitrage. Ils aiment mieux prendre gratuitement 

ce qui appartient à mon client; ils aiment mieux diriger une 

procédure insolite contre celui même qui leur a révélé sa pos-

session. Ils répondent à l'homme qui leur propose de traiter 

en lui envoyant le commissaire de police et l'huissier; et, à 

cette audience même, au lieu de discuter le droit des collec-

tionneurs, ils déclament contre les révolutions, et ils se répan-

dent en injures contre leur adversaire. Leur conduite ne me 

fera pas départir du respect que j'ai pour ceux qui sont dans 

l'exil, et je ne ferai peser la responsabilité de ces actes et de 

cette procédure étranges que sur ceux auxquels les exilés ont 

dû se confier. Il est facile d'insulter le peuple devant lequel 

on se prosternait et de le transformer en un ramas de pillards 

et de voleurs, et je ne pense pas qu'il soit besoin, même à 

l'heure où nous sommes, de réfuter ces choses-là d'une ma-

nière sérieuse. 
^J'arrive au fond du procès. Les volumes qui en font l'objet 

étaient, vous a-t-on dit, connus avant 1848 : on les a cherchés 

après la révolution de février et on ne les a plus trouvés. Mon 

adversaire a été déplorablement informé. Bien de semblable 

n'a jamais existé. Quand on verra les volumes, tout ce que l'on 
a dit sur ce point s'évanouira. 

La vérité, la voici : il y avait des notes, des brouillons ratu-

rés et annotés par le roi Louis-Philippe. Ces notes et ces brouil-

lons ont été mis au net. Je sont ces manuscrits primitifs qui 

nous occupent. Vous les verrez avec leurs ratures et leurs sur-

charges. Une fois recopiés, ils - ont été mis au rebut comme 

quelque chose d'inutile et d'informe ; ils ont été jetés au pa-

nier : voilà le mot. Ah ! les pillards des Tuileries auraient fait 

une singulière capture s'ils avaient pris cela et s'ils l'avaient 

"été à la foule avide que mon contradicteur nous montrait sous 

es fenêtres des Tuileries! 

Ces débris avec beaucoup d'autres auront été emportés ou 
par le secrétaire qui les avait mis au net, ou bien ils ont été 

trouvés chez M. Vatout : ils ont dû passer par ses mains. J'en 

trouve la preuve dans les paperasses mises en vente au domicile 

de M. Blanc de Varennes. M. Blanc de Varennes était en rela-

tions avec M. Vatout. Lorsque sa bibliothèque, tes gravures et 

ses papiers furent vendus, des manuscrits ayaut appartenu à 
M. Vatout ont bien pu se rencontrer. 

Pour arriver à composer les 1rois volumes qui sont récla-

més, il a fallu trier et coordonner les manuscrits, combler de 

nombreuses lacunes. M. Vallete a consacré à ce travail deux 

années de sa vie. 11 s'est acharné sur cette œuvre, rejetant une 

masse de papiers inutiles qni ne pouvaient trouver place dans 

l'ouvrage. Il est enfin arrivé à reconstituer un ensemble, oa à 

peu près. 
Ce travail terminé, il a fait relier ces trois volumes. J'ai 

communiqué à mon adversaire la note du relieur. Le troisiè-
me est, vous le savez, messieurs, composé de pièces émanant 

de M. le comte Stanislas de Girardin. 

Maintenant, je me demande comment il est possible que l'on 

affirme que ces trois volumes étaient connus aux Tuileries. 

Qui donc les connaissait ? Mon adversaire fait un signe de tête. 

Je suis curieux de savoir si, lorsqu'on les apportera dans la 

chambre du conseil, il les saluera comme étant de sa connais-

sance. 
M. le greffier Guyard remet à M. le substitut Descoutures, 

qui occupe le siège du ministère public, un portefeuille noir 

fermé. 
M. le substitut : Pardon, maître Senard, si je vous in-

terromps ; voici qu'on apporte le portefeuille qui contient les 

manuscrits. Il est fermé par des scellés. 

Me Senard : Les scellés ont été apposés à la requête démon 

client ; je ne vois pas d'inconvénient à ce qu'ils soient levés ici. 

M. le substitut : C'est le cachet du Tribunal. 

M. le président : Le Tribunal va se rendre dans la chambre 

du conseil : là, les scellés seront brisés et les manuscrits exa-

minés. 

Le Tribunal quitte la salle d'audience. Me Scribe, Me 

Senard et M. Vallete présent aux débats, se rendent dans 

la chambre du conseil. 

L'audience est suspendue. 

Au bout d'une demi-heure, le Tribunal rentre dans la 

salle d'audience, suivi des avocats et de M. Vallete. 

Me Senard reprend sa plaidoirie en ces termes : 

l'examen auquel le Tribunal a bien voulu se livrer me dis-

d'entrer dans une discussion de détail sur l'état maté-
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de sa main, relatifs au projet qu'il avait de composer la suite 

de l'ouvrage du Père Anselme. » J'avais bien raison de dire 

que c'étaient les débris du panier du roi. 

Si mon adversaire n'avait pas attaqué la moralité d un 

honnête homme, j'examinerais immédiatement la question 

de droit. Mais j'ai quelque chose de plus à faire, et lors-

qu'il suffirait de dire : Pos.rideo quia possideo, je ne me con-

tente pas de cette réponse; je veux faire connaître l'origine de 
la propriété de mon client, afin que la justice voie bien qu'elle 

a devant elle un homme d'honneur en butte aux plus vio-

lentes injures, et qui a le droit de gagner son procès, non-

seulement devant la loi, mais aussi devant la conscience de 

tous. 
Mon adversaire a fait plusieurs parts des communications 

que je lui ai faites : il a parlé des habitudes et des goûts de 

mon client, lorsqu'il fallait examiner les preuves qu'il offrait 

de sa légitime possession. 

Et, d'abord, M. Vallete n'est pas au ministère depuis 1848 

seulement. Cela serait, que je ne l'en trouverais pas moins un 

très honnête homme; mais enfin, il est dans les bureaux de-

puis 1842, et c'est un des plus laborioux employés que l'ad-

ministration compte dans son sein. Le travail de son emploi 

achevé, il se livre à sa passion ; il recherche, il eollecfcioiiL. et , 

après vingt-cinq ans de patience et de labeurs, il est arrivé à 

d'immenses résultats. On vous a lu, messieurs, la lettre écrite 

à mon client par M.Demeau, qui a été autrefois inscrit sur no-

tre tableau ; pourquoi ne vous a-t-on pas lu aussi celle de M. 

de Naylies, ancien magistrat à Toulouse ; elle a son impor-

tance et j'en donne lecture au Tribunal : 

« Paris, 2 novembre 1856. 

« Mon cher monsieur Vallete, 

« En ma qualité de voisin, et surtout, je peaxle dire, de l'un 

des doyens des amateurs ou collectionneurs de livres, d'auto-

graphes, d'objets d'arts et de sciences, je viens vous direqu'il 

est parfaitement à ma connaissance que depuis longues an-

nées nous avons le malheur d'être atteints par la noble et 

grande manie de collectionner, qui nous met si souvent en con-

currence dans les ventes publiques. 

« Je vous dois donc, monsieur, pour rendre hommage à la 

vérité, d'attester ce que les amateurs, experts et commis-

saires priseurs peuvent d'ailleurs attester comme moi, qu'il 

n'y a guère de vente de livres, d'autographes, etc., où nous 

n'assistions ensemble, sans parler des échanges que nous fai-

sons souvent entre nous. 

« En résumé, notre plaisir à nous et notre manie sont 

de vivre de mille privations, pour sauver du vandalisme, de 

l'ignorance ou de l'indifférence^des papiers, des manuscrits 

et des livres, dont l'épicier et le marchand de tabac auraient 

fait des cornets ou des cigarettes, et qui, en dernière analyse, 

empêchent qu'ils ne soient enlevés à la France par des ama-

teurs étrangers. 

« Agréez, monsieur, mes civilités très empressées, 

« Tit. DE NAVLIES, ancien magistrat, 

« 33, rue du Cherche-Midi.^ 

A côté de ces lettres, j'en ai beaucoup d'autres. J'ai grande-

ment surpris M. Vallete quand je lui ai dit qu'il était impor-

tant qu'il prouvât sa manie, lui qui a réuni des niasses d'au 

tographes et qui, la loupe à la main, est sans cesse penché sur 

des paperasses parmi lesquelles il espère trouver quelques 

débris ayant un intérêt historique national. Il est en relation 

avec les savants les plus distingués, avec MM. Delatour, Bron-

gniart, Caussin de Perceval. 

Lorsque je lui ai demandé comment ces manuscrits étaient 

tombés entre ses mains, il m'a dit qu'ils venaient, pour la 

plupart, de la vente publique faite au domicile de M. Blanc 

de Varennes. Ils se trouvaient dans une masse de papiers que 

M. Blanc de Varennes se proposait, sans doute, d'étudier, 

mais qui n'étaient pas encore classés. M. Vallete, ayant recon-

nu l'écriture de M. Vatout et du roi Louis-Philippe, se mit en 

rapport avec les acheteurs auxquels les papiers manuscrits 

avaientété adjugés à la même vente, avecGorot, avec Gastet; il 

acheta leurs lots , et c'est ainsi qu'il s'est trouvé en possession 

des matériaux qui ont servi à composer les trois volumes. La 

preuve de ces faits, je la trouve dans le certificat du commis-

saire-priseur et dans les quittances de Gorot et Gastet. 

J'ai encore demandé à M. Vallete si quelques personnes 

avaient connu le travail auquel il s'était livré sur ces autogra 

phes; il m'a répondu: « Ce travail n'était ignoré d'aucun 

de mes camarades du ministère. » Et, en effet, messieurs, j'ai 

dans mon dossier plusieurs lettres qui établissent ce fait.Voici 

ce qu'écrit à mon client M. Jousselin, employé au ministère de 

l'intérieur. 

« Mon cher Vallete, j'ai appris avec peine lè procès en re-

vendication qui vous a été inten'é et que je ne crois pas fondé. 

Pour rendre hommage à la vérité, c'est avec grand plaisir que 

j'atteste avoir vu depuis plusieurs années, entre vos mains, 

un certain nombre de feuilles volantes, brouillons autographes 

du roi Louis-Philippe, et copies se rapportant à l'histoire de 

France, le tout sans aucun ordre, et tels que vous les aviez 
achetés rue de l'Abbaye, 3. 

« Je souhaite de tout mon cœur que vous rentriez en posses-

sion des trois volumes qui vous appartiennent, et il est bien à 

désirer que, loin d'avoir à essuyer'les ennuis d'une chicane, 

vous soyez récompensé convenablement d'avoir sauvé de la 

ruine, c'est-à-dire des mains de l'épicier, des documents qui 

peuvent être intéressants pour l'histoire de notre pays. 

« Tout à vous, 

« E. JOUSSELIN, 

« Rédacteur au ministère de l'Intérieur. » 

M. Jary écrit à M. Vallete ce qui suit : 

« Mon cher camarade, 

«Je m'empresse de répondre au désir que vous exprimez de 

témoigner qu'il est parfaitement à ma connaissance que vous 

possédez, depuis plusieurs années, des brouillons autographes 

du feu roi Louis-Philippe et des copies relatifs à l'histoire 

générale de la France, que vous avez achetés rue de l'Abbaye, 
n° 3, dans une vente publique. 

« Je me rappelle également avoir vu les même» brouillons et 

copies avec d'autres pièces mises en ordre par vos soins, reliés 

très convenablement en trois volumes et à vos frais... 

«... Votre bien dévoué, 

« H. JARY. 

« Rédacteur au ministère de l'Intérieur. » 

La preuve est complète, continue M» Senard, après avoir 
donné lecture de quelques autres extraits de lettres écrites à 

M. Vallete ; la preuve est complète, et pourtant mon adversaire 

veut que j'établisse que les manuscrits ont été achetés comme 

autographes du roi Louis-Philippe. Ah ! c'est trop demander. 

Si la collection avait été faite quand nous avons acheté, je com-

prendrais une pareille exigence. Mais il n'en était rien,et nous 

avons acheté dans l'état où se trouvaient les choses. Si la doc-

trine de mon adversaire était admise, je ne sais vraiment com-

ment des personnes qui ne sont pas riches arriveraient à faire 

des collections parfois précieuses. La propriété de mon client 

est fondée sur les titres les plus légitimes aux yeux de la con-

science : la recherche patiente et le travail opiniâtre. Ce que 

vous avez sous les yeux, c'est lui qui l'a créé : ce qui existe 

n'existerait pas sans lui. 

Et maintenant n'incriminez pas la lettre par lui écrite à 

Mgr le duc d'Aumale. U dit que la collection appartenait à 

une personne de sa connaissance. Ce n'est pas un bien grand 

crime, que je sache, et c'est presque un usage reçu parmi les 

collectionneurs. Il a dit, en outre, qu'il avait trouvé les feuil-

les du troisième volume parmi les feuillelsdes deux premiers, 

et vous criez à la contradiction. C'est à tort; ce que M. Val-

lete veut dire, c'est qu'il a trouvé les matériaux de son troi-

sième volume parmi les feuillets qui ont servi à composer les 

deux autres. Ainsi cette prétendue contradiction s'explique de 

la façon la plus naturelle. 

Quant aux pourparlers qui ont eu lieu avec les représen-

tants de la famille d'Orléans, je voudrais croire que mon ad-

versaire a été mal renseigné lorsqu'il a dit qu'on avait pro-

posé à mon client de lui rembourser ses frais d'acquisition et 

de loyer ; le loye/, sans doute, de l'emplacement qu'auraient 

occupé les yolumes dans son appartement? Si se sont là les 

conditions offertes par M. Bocher, je m'abstiendrai de les 

qualifier, le Tribunal saura le faire. 

M. Vallete a envoyé à M. le duc d'Aumale une notice dans 

laquelle il annonçait que les volumes allaient être mis en 

vente. Je ne vois rien dans ce fait qui soit répréhensible. 

On a répondu à cette notification par une saisie, et mon 

adversaire, vous lisant un fragment du procès-verbal de l'huis-

sier saisissant, qui rapporte que M. Vallete menaça de 

brûler les manuscrits si l'on insistait, a oublié de lire les li-

gnes suivantes, dans lesquelles il est c^st^^m^cjient 
ï offert de déposer les trois volumes entre es mains du com 
mSe de police. Cela valait cependant la petne qu on en 

^Me'senard s'attache à démontrer qu'en droit la revendica-

tion est impossible. Selon lui, la question do,t «e réduire>k 
ceTle-c. : les brouillons d'un auteur écrivant pour publier ne 

ce sent-ils pas d'être sa propriété quand tt les a mis au rebut 

endeviennent-ils pas la propriété de cela, qui les recueille? 

l'avocat cherche à établir que la prescription de I article 2279 

du Code Napoléon serait, dans tous les cas, applicable a 1 es-

P6
j'ai donc prouvé, dit M« Senard en terminant, que mon 

client est collectionneur; j'ai montré en quel heu il avait ache-

té les manuscrits qu'on lui dispute; j'ai lait entendre sept ou 

huit personnes qui déposent qu'elles connaissaient le travail 

auquel se livrai t M. Vallete ; j'ai établi ces faits, non pas qu ils 

fussent nécessaires à ma cause, mais parce qu ils importaient 

à J'hoimeur de celui qui m'a confié le soin de le détendre. Jin 

droit, la question est aussi claire qu'en fait. C était a mon ad-

versaire à tout prouver : il ne prouve rien. Vous repousserez 

sa demande. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour entendre les répli-

ques. 

Se P'nc
er 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 8 janvier. 

POURVOI EN CASSATION. NON — DÉCISION PAR DÉFAUT. 

RECEVABLE. 

La voie exceptionnelle du recours en cassation n'est 

ouverte que contre les décisions ou arrêts définitifs et 

non contre ceux susceptibles d'être réformés par une 

voie quelconque soit d'appel, soit de l'opposition; spécia-

lement elle n'est pas ouver.te contre une décision par dé-

faut émanée du conseil privé delà Martinique ayant statué, 

en matière de douane, sur l'appel d'un jugement du Tri-

bunal correctionnel de cette colonie. La loi coloniale n'a 

fait aucune distinction à cet égard. 

Arrêt qui déclare non recevable le pourvoi en cassation 

formé par l'administration des douanes coloniales contre 

la décision du conseil privé de la Martinique, constitué en 

commission d'appel, du 2 avril 1856, qui, en matière de 

contrebande, a ordonné la confiscation de la barque ayant 

servi au transport des objets introduits en fraude, et 

néanmoins a refusé de condamner le sieur Sully, proprié-

taire de cette barque, qu'il prétendait lui avoir été volée, 

à l'amende de 3,000 fr. édictée par la loi. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; MrRenault-d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Joseph Rouquette, condamné par la Cour d'assises de 

l'Aveyron, à douze ans de travaux forcés, pour vols qualifiés ; 

— 2° de Joseph Diétrich (Bas-Rhin), six ans de réclusion, vols 

qualifiés; —■ 3° de Bernard Cérès (Aveyron), dix ans de réclu-

sion, fVux; — 4° de Jean Matât (Tarn-et Garonne), dix ans de 

réclusion, vols qualifiés; — 5° de Marcius Veyrier (Bouches-

du-Rhône), travaux forcés à^perpétuité, tentative de meurtre ; 

— 6° de Médard-Charlemagne lioursot (Oise), vingt ans de 

travaux forcés, incendie; — 7° de Jacques-Jules Petitjean (Bas-

Bhin), sept ans de travaux forcés, vol qualifié ; — 8° de Jean-

Baptiste Brassac (Aveyron), huit ans de réel ision, attentat à la 

pudeur; —9° de Ambroise dit Ju'es (Fort-de-France, Marti-

nique), huit ans de réclusion, vol qualifié; — 10° de Jean Bo-

denou (Aveyron), cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur; 

— 11° de Jean-Baptiste Dutrannois (Oise), travaux forcés à per-

pétuité, tentative d'assassinat ; — 12" de Marie Gros, veuve 

liai 1 ly (Rhône;, cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur; — 

15° de Georges-Célestin Girardey (Bas-Rhin), cinq ans d'em-

prisonnement, abus de cenfiance; — 14° de Marie-Anne Bro-

denbrenner, femme Dutilly (Bas-Bhin), dix ans de travaux 

forcés, tentative d'avortement ; — 15° de Jean-Pierre Planche-

nault (Eure-et-Loir), travaux forcés à perpétuité, viol et avor-

tement; — lb° de Jean Lortal (Aveyron), dix ans de travaux 

forcés, émission de fausse monnaie; — 17" de Guillaume Pri-

gent (Oise), cinq ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 18° de 

Igonie Lapeyre dite Léonie (Aveyron), travaux forcés à perpé-

tuité, infanticide; — 19" de Joseph Ulsemer (Bas-Rhin), dix 

ans de travaux forcés, attentat à la pudeur; —20° de Marie et 

Gaspard Giuletti (Corse,, cinq ans d'emprisonnement, compli-
cité de vol. 

CHROJYIttUE 

PARIS, 8 JANVIER. 

L'instruction dirigée contre Verger, l'assassin de l'ar-

chevêque de Paris, et faite par M. Treilhard, juge d'ins-

truction, vient d'être terminée. Les pièces ont été trans-

mises aujourd'hui au parquet du procureur-général, et la 

chambre des mises en accusation sera saisie demain du 

rapport de l'affaire. On pense que l'arrêt de renvoi devant 

la Cour d'assises de la Seine pourra être immédiatement 

rendu. L'affaire, dans ce cas, serait portée très prochai-

nement aux assises. 

— Un débat s'était déjà engagé à l'audience des référés 

de mardi dernier, entre M. Hiltbrunner, ancien directeur 

des Délassements-Comiques, assisté de son syndic, et le 

directeur de la prison pour dettes de Clichy. M. Hiltbrun-

ner prétendait, sans avoir mis ses créanciers en causé, 

devoir être mis en liberté immédiate, à raison de son état 

de faillite et du sauf-conduit à lui délivré par le juge-

commissaire. Mais M. le président Prudhomme renvoya à 

se pourvoir, par le motif que le concours des créanciers 

aurait dû être réclamé. 

Aujourd'hui M. Hiltbrunner ayant fait assigner tous les 

créanciers incarcérateurs, savoir : M. Charles Debureau, 

M. Damy et Mme veuve Gaffin, M. Rousselet, son avoué, 

a développé de nouveau cette thèse : que la mise en fail-

lite et l'obtention d'un sauf-conduit du juge-commissaire 

devait faire prononcer l'élargissement du débiteur failli. 

En conséquence, il a sollicité une ordonnance ordonnant 

la levée de l'écrou de M. Hiltbrunner. 

Après les observations des créanciers en personne, 

M. le président Benoît-Champy a rendu une ordonnance 
ainsi conçue : 

« Attendu qu'en présence du sauf conduit légalement ob-
tenu et donné dans l'intérêt de la masse des créanciers, Hilt-
brunner doit être mis en liberté; 

« Ordonnons la levée immédiate de l'écrou sur minute et 
avant l'enregistrement. » 

— Ce doit être une terrible bataille qu'une bataille de 

carriers; heureusement qu'aujourd'hui il n'est question 

que d'une escarmouche, que les victimes, les époux Gar-

nier, viennent raconter devant le Tribunal correctionnel. 

Tous deux se plaignent d'avoir été frappés par le carrier 

Prieur. La déclaration du mari n'étant qu'un abrégé de 

celle de la femme, nous ne ^reproduisons que cette der-

nière 

La femme Garnier : Ce dimanche-là ayant travaillé 

toute la journée, mon mari me dit : « La cuisine n'est pas 

forte chez nous, va chercher un morceau de pain à la 

maison, et nous irons boire un coup chez la mère Jaubert.» 

En arrivant chez la mère Jaubert, nous trouvons M. Prieur 

qui dînait avec sa société. A peine que nous étions à notre 

premier litre, moi et mon homme, que M. Prieur com-

mence à me mépriser par une chanson qui disait qu'une 

fois il avait vu de belles vaches bien blanches, bien gras-

souillettes, bien gentilles, mais que cette foi
8
 ;i 

une qui était rousse, mal peignée et bonne à 

le nez. 

Voyant que sa chanson ne finissait pas de m 

depuis une heure, vu qu'il enfilait toujours des
6 mé

P
ris

er 

couplets les uns au bout des autres, j'ai dit à M °
U
n

ea
^ 

que Cil avait un peu plus d'esprit, U se tiendrait "' ^ 

ciété sans débiner (mépriser) la mienne. Ma paroi
 a S

>
a
 ^ 

pas convenu à M. Prieur, il s'a levé
 etm

^ fJ.'^tit 

point que je lui ai jeté mon verre à la fi
gure

 p
ou

 1
 ,
pee

 an 

tuerie a commencé. Us se sont jetés à quatre si '
la 

homme, ils l'ont trépigné par terre, et moi j'ai „„
 m

<>ri 

affaire de la part de M. Prieur, qui est donc trois coi
 m

°
r
' 

pied, dont un dans le bas ventre, dont il est bon d ^ 

dire que j'étais en état d'enceinte de six mois. Vo,J
8 

Prieur : J'ai vu qu'un état à madame, qui était 

d'ivresse. 

M. le président, à la plaignante : Avez-vous & -

lade? 

La femme Garnier 

M. le président : 

mande. 

La femme Garnier 

ma. 

: Je m'en vas vous expliqua 

Répondez à ce que je vo que je vous <j
e
. 

Je vas vous conter. 

M. le président .-Tout de suite, c'est le moment. 

La femme Garnier : Je payons et je nous en allons 

M. le président : Encore une fois, avez-vous été'm 

lade ? 

La femme Garnier : J'ai été douze jours à pas p
0uv

 • 

prendre mon vent. 0|f 

M. le président : Et aujourd'hui ? 

La femme Garnier : Aujourd'hui je ne suis pas i
t 

mal, monsieur, bien des remercîmenls. °P 
Un menuisier, témoin : On chantait une petite chan 

sonnette; moi-même qui vous parle j'ai chanté celle d' 
vieux soldat qui revient de son pays. 

M. le président : Que s'est-il passé? 

Le témoin : M. Prieur a chanté aussi, mais ça \
n

\ 

tourné qu'il a reçu un verre sur la figure de la main / 

Mm" Garnier, même que j'ai dit à M. Prieur : Voilà ce m 

c'est que de recevoir des dames de la Californie dans UQJ 

société chantante. 

M. le président : Avez-vous vu frapper ? 

Le témoin : Jamais ; au premier bousculement, je m
e 

suis en allé avec mon gendre, étant tous les deux pour |
a 

chansonnette et non pour les batteries. 

M. le président, au prévenu: Qu'avez-vous à répon-

dre? 

Prieur : Comme je chantais, Mme Garnier a dit que son 

mari chantait mieux que moi: « Eh bien, qu'il chante, »raj 

dit. Mais au lieu qu'il chante, c'est elle qui m'a fait dé-

chanter, on m'envoyant son verre a la figure. Sur le coup 

je me lève, M. Garnier se lève, nous nous entreprenons s 

voilà. 

M. le président : Des certificats de médecin constatent 

que le mari et la femme ont reçu des blessures, ont même 

été dans l'impossibilité de travailler pendant quelques 

jours ; vous ne parlez que du mari, niez-vous avoir frap-
pé la femme ? 

Prieur : Dans le bousculement général on a renversé le 

poêle, les bancs, les tables; se peut qu'elle aura eu sa 

part comme les autres ; nous étions tous dans les inva-
lides. 

La femme Garnier se lève pour répliquer, mais le Tri-

bunal déclare la cause entendue, et sur les réquisitions 

conformes du ministère public, il a condamné Prieur à 

six jours de prison, 25 francs d'amende et à payer aux 

époux Garnier la somme de 75 francs, à titre de domma-

ges-intérêts. 

— Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 

en chef l'armée de Paris et la V division militaire, M, 

Gelly de Montcla, colonel du 11e régiment d'infanterie de 

ligne, a été nommé président du 1"' Conseil de guerre 

permanent de la division, en remplacement de M. .de la 

Serre, colonel du 10' régiment d'infanterie de ligne. 

Par un antre ordre du jour de M. le maréchal, M. 

commandant Crignon, chef de bataillon au 39*régin 

de ligne, a été nommé juge près le 1er Conseil de gue 

en remplacement de M. le commandant Souville, chefd 

bataillon au 79' régiment de la même arme; M. Lemaitri 

lieutenant au Ae régiment de hussards, a été nommé j 

près le même Conseil, en remplacement de M. Chabe: 

lieutenant au 17e régiment d'infanterie de ligne; M. Vo 

sin, sous-lieutenant au 4e bataillon de chasseurs à pied, a 

été également nommé juge près le même Conseil, en rem-

placement de M. Gouel, sous-lieutenant au 7
e bataillon de 

la même arme. 

Par décision de M. le maréchal, M. Alizat, capitaine au 

4° régiment de hussards, a été nommé membre du Con-

seil de révision permanent de la division, en remplace-

ment de M. Aubry, capitaine au 10
e régiment d'infanterie 

de ligne. 

Un douloureux événement est arrivé avant-hier 

après-midi rue Rochechouart, 86. La dame V..., mère de 

deux enfants, l'un de dix mois et l'autre de trois ans, 

profitant du moment où le plus jeune reposait dans son 

berceau, avait allumé un réchaud plein de charbon de 

bois dans une pièce voisine pour faire chauffer des fers a 

repasser. Un quart d'heure après elle était retournée » 

son réchaud ; mais à peine entrée dans la pièce, elle avait 

été suffoquée par le gaz, et elle était tombée en poussant 

un léger cri sans mouvement sur le parquet. La peW8 

fille de trois ans, qui jouait dans la chambre voisine, était 

accourue au cri de la mère, et elle était également tom-

bée près d'elle sans connaissance. 

Au bout d'une heure, une voisine, mise en éveil 

les cris du dernier enfant, entra dans le logement, e' 

trouva la mère et la fille étendues sans mouvement sur le 

sol ; mais, presque au même moment, la mère donna 

quelques signes de vie, et un médecin, le docteur More') 

accouru en toute hâte, lui donna de prompts secours, || 

ranimèrent peu à peu ses sens et parvinrent à la meW6 

hors de danger. 

Quant à la jeune fille, les soins qui lui furent prodiges 
n'eurent malheureusement aucun succès, l'asphyxie éta» 

complète et la pauvre enfant avait cessé de vivre depu* 

une demi-heure. Ce cruel événement a causé une pén»r 
impression dans la maison, où les éponx V... sont cil* 

pour leur bonne union et leur profonde affection ̂  
leurs enfants. 

ÉTRANGER. 

On lit dans la Presse d'Orient : .
 ] 

« Plusieurs arrestations ont eu lieu à Jassy (Moldave 

dans les derniers jours de novembre. Elles ont été nw*] 

vées par les complots aventureux d'un officier de g** 

darmerie nommé Dimitriu. Cet individu avait la pe
|ise

f 

se suicider, mais il voulait mourir avec éclat et avait W 

nseil mé le projet de surprendre, un beau jour, le conseil m 

ministres et de fusiller les huit ministres et le kaïmaca ' 

Dimitriu ayant parlé de son projet à des amis, ceux-ci 

prévinrent la police. Des agents parvinrent à enivrer v 

mttnu et à lui faire dérouler tout son plan. .
 ofl 

« Cet homme méritait d'être enfermé dans une "ialL-
de fous; en effet, il devait être plus insensé que daog 

reux, puisque chez lui on n'a trouvé ni armes ni P
re

Pj
ar)

t 

tifs devant servir à l'exécution d'un complot.
 Ce

P
e
"
 g

f' 

on s'efforce de donner une grande importance à ce» 

faire. » 



Ventes par autorité de justice. 

Le 9 janvier. 

„ |>
n0

tel des commissaires priseurs, r. Rossini, 2. 

*n Consistant en.: 

is&) Comptoir, boîtes à eau de Cologne, étagère en 

caiou, bouteilles, flacons, bureau, poêle, etc. 

Vu une maison sise à Paris, rue Madame, 4. 

„, Tables, guéridon, bureaux, chaises, pendule, 

fusil peintures, fauteuils et autres objets. 

' Rue Jean-Jacques-Rousseau, (i. 

mil Chaises, commode, fauteuils, secrétaires, pen-

dule, etc. . 
Le 10 janvier. 

F l'hôte' des commissaires-priseurs, r. Rossini, 6. 

/iW) Tables, chaises, fauteuils, canapés, pendule, 

bureau, tableaux, et autres objets. 

/«Q Bureaux, fauteuils, chaises, lustres, œils-de-

boeuf et a
ulres

 objets. 
/QUI Vêtements, glaces, mesures, vaisselle, secré-

taires» table de nuit et autres objets. 

IQVCommode, secrétaire, chaises, 20,000 bardeaux, 

charbon de terre, charbon de bois en sac, etc. 

192} Tables, chaises, commode, linges de table, se-

crétaire, batterie de cuisine, etc. 

m-i) Pendules, candélabres, bergères, fauteuils, 

tables, chaises, porcelaine, verrerie, et autres. 

Papeteries, imageries, comptoirs, chaises, et 
l

' autras objets. . . .,, 
(%) Tableaux sur toile et sur bois, calontere, ap-

pareils a gaz, fauteuils, canapé, banquettes, etc. 

(9tj) Tables, chaises, bibliothèques, buffet, bureau, 

ministre, fauteuils, lampes, tableaux, piano, etc. 

C97) Découpoirs en fer, machine à percer les mé-

taux, balances, baquets, laminoir en fer, etc. 

(98) Bureau, tables, fourneaux, grilles, voitures; et 

place du Jlarché-aux-Chevaux, trois chevaux. 

(99; Bureaux, fauteuils, calorifère, horloge, caisse, 

table, pendule, etc. 

(\Q0) Table, garde-cendres, chenets, descente de 

lit, édredon, oreillers, objets de ménage, etc. 

(101) Canapé, voltaire, fauteuils, édredons, buf-

fet, horloge, toilette, table, cartonmer, etc. 

A Paris, rue Caumartin, 39. 

(102) Tables, armoires à glace, guéridon, fau-

teuils, chaises, glaces, tapis, canapés, etc. 

A Paris, rue de la Bienfaisance, 11. 

(103) Chaises, tables, glace, fauteuils, canapé, di-

van, armoire, commode, armures, butlet, etc. 

Le 11 janvier. 

A la Villette, quai de la Loire, W. 

(84) Tables, buffet, secrétaire, commode, chaises, 

chiffonnier, pendule, tombereaux, baquets, etc. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
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inistration a l'honneur de pré-
venir StM. les actionnaires qu'il est fait un dernier 

appel de 100 francs sur le capital social. 

Ce versement devra être effectué du 22 au 31 
janvier courant, à la caisse de 

faithout, 45, et chez MM. C 
a Compagnie, rue 

Uevaux et O, ban-
quiers a Londres, King William street, 62. 

A partir du i* février, l'intérêt sera dû, par 

chaque jour de retard, à raison de S p. 100 l'an. 

m ET ST-LARY 
MM. les gérants de laCompagaie tiers Mi-

res de plomb argent! 1ère et tle ztctc 

MIIU-N «le Weiileln et Salnt-littry 

ont l'honneur de prévenir MM. les actionnaires^ 

qu'aux termes de l'article 32 des statuts, l'assem-

blée générale annuelle des actionnaires aura lieu 

au siège de la société, rue Laffitte, 23, le lundi "26 

janvier 1857, à trois heures de l'après-midi. 

Suivant lès articles 27 et 29 des statuts, pour 

avoir droit d'assister à cette assemblée, il faut être 

porteur de vingt actions et les avoir déposées au 

moins trois jours avant le jour de la réunion, au 

siège de la société. .(17100j 

SOCIÉTÉ ANONYME DES 

U DE LAYON ET LOHSE 
MM. les actionnaires de ladite société sont pré-

venus qu'en vertu de l'article 26 des statuts, l'as-

semblée générale annuelle aura lieu au siège de la 

société, rue de Provence, 4, le dimanche 23 jan-
vier courant, à midi précis. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut être pro-

priétaire de cinq actions au moins, qui devront 

être déposées dans la caisse de la société, trois 

jours au moins avant la réunion. 

Paris, le 8 janvier 1857. .(17103) 

DENTIFRICES LAROZE 
quina, pyrèlhre et gayac, ayant la magnésie poui 

base, blanchit les délits sans les altérer, fortifie les 

gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 

dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 2o c. Les six 

flacons, prisa Paj-is, G fr. 50. Chez J. P. LarozE, 

ph., rue Neuve des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(16528), 

AVIS. 
Les anciens actionnaires de la Société «le 

Portes, connue sous la raison sociale Emile Ver-

rue,et C", sont invités à faire dépôt de leurs an-

ciens titres entre les mains des liquidateurs de la-

dite Société, aux fins d'opérer le recensement des 
actions sociales. 

Les actions déposées, après reconnaissance d'i-

celles, seront revêtues d'une estampille, à l'effet 

d'obtenir la distribution des dividendes f qui seront 

ultérieurement distribués. 

Le dépôt aura lieu tous les lundi, mercredi et 

samedi de chaque semaine, de midi à quatre heu-

res de relevée, chez M. Domairon, l'un des liqui-

dateurs do ladite Société a ce délégué, rue d'Hau-

teville, 61, à Paris, à partir du 2 février 1857. 

Les anciens actionnaires dont le domiaile est 

connu, seront en outre invités aux mêmes tins ci-

dessus par missives séparées. 

Il sera fourni récépissé aux déposants des titres 
remis. 

Paris, le 6 janvier 1857. 

Les liquidateurs de la Société de Portes, 

L. DOMAIKON, L. LEPELLETIER, E. PAULTRE. 

.(17101*) 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. 
Do la grosse en forme exécutoire d'un jugement rendu en l'audience publique de la première chambre du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, le 5 décembre 1856, sur le rapport de M. de Relleyme et sur le réquisitoire de M. le procureur impérial, ledit jugement enregistré 
gratisle 16dudit mois, folio 161, par Isbert, 

A été extrait ce qui suit : 

« Le Tribunal, attendu que les formalités voulues par la loi ont été remplies, 

« Déclare expropriées pour cause d'utilité publique les portions de terrain désignées dans l'arrêté de cessibilité du 13 novembre 1856 com-

me nécessaires à l'agrandissement de la gare des chemins de fer de l'Ouest, à Batigndlles, dont le tableau est ci-après; 

« Commet MM. de Veyrao et Page de Maisonfort, juges, dont le second de ces magistrats remplacera le premier au besoin, pour remplir les 

îonctions attribuées par la loi au magistrat directeur du jury chargé de fixer les indemnités ; dit qu'en cas d'empêchement desdits juges com-

mis, ils seront remplacés par M. le président par ordonnance rendue sur simple requête. » ~ 

Suit le tableau fies propriétés expropriées : 

CADASTRE. NOMS, PRÉNOMS ET DEMEURES DES PROPRIÉTAIRES 

LIEUX DITS. 

NATURE 

des 

PROPRIÉTÉS. 

• 

CON-

TENANCE. SECTION. NUMÉROS 
TELS QU'ILS SONT INSCRITS A LA MATRICE 

DES ROLES. ACTUELS OU PRÉSUMÉS ACTUELS. 

B. 2507 Cornuau d'Offremont (baron), demeurant à 

Paris, rue de Greffulhe. 
Desglins, demeurant avenue de l'Etoile, com-

mune de Neuilly. 
Les Tapisse-

ries. 
Maison. 

h. 

1 087 

110 bis. Veuve Bureau de Puzy, décédée. Héritiers Bureau de Puzy. Id. Terre arable. 14 25 

99 Deguingand (Élie), demeurant à Monceaux, 

place Lévis. 
Deguingand (Elie). La Mare-sous-

Monceaux. 
Id. 1 80 

87 Pierre (Alexandre). Deguingand (Elie). Les Plantes. Id. 3 72 

Commune de Batignolles. Rue de la Gare 

boul. Pereire. 
Voie publique 63 66 

Pour extrait certifié conforme : 

GASTAIGNET, 

Avoué de la Compagnie des Chemins de fer de l'Ouest. 

Ei» publication légal» «le» Acte» de Société est obligatoire dans la «AISET»® DBS TBIBt!<VAUX, le DROIT et Im «TOUBNAfc «ÉMÉBAl. D'AFFICHES. 

KOCIIÎTS-;*». 
_____ 

COMPAGNIE D'ASSURANCES 

LE TRITON. 

Décret. 

Napoléon, 

Par la grâce de Dieu et la volonté 
nationale, Empereur des Français ; 

A tous présents et à venir, salut : 
Siy le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Etat au département de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics ; 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 
du Code de commerce ; 

Vu le récépissé en date du trois 
octobre mil huit cent cinquante-six, 
constatant ie dépôt à la caisse des 
dépôts et consignations de la som-
inededeux cent mille francs(200,000 
fr.), formant le cinquième du capi-
tal de la société ; 

JYolre Conseil d'Etat entendu, 

Avons décrété et décrétons ce qui 
suit : 

Article 1". La société anonyme 
formée à Paris, sous la dénomina-
tion du Triton, compagnie d'assu-
rances contre les risques de naviga-
tion maritime et intérieure, est au-
torisée. 

Sont approuvés les statuts de la 
dite société tels qu'ils sont contenus 
dans l'acte passé le neuf décembre 
mil huit cent cinquante-six devant. 
M' Guyon et son collègue, nol li-
res à Paris, lequel acte restera an-
nexé au présent décret. 

- Art. 2. La présente autorisation 
pourra être révoquée en cas de vio-
lation ou de non-exécution des sta-
tuts approuvés, sans préjudice des 
droits des tiers. 

Art. 3. La société sera tenue de 
remettre tous les six mois un extrait 
de son état de situation au ministre 
de l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics, au préfet du dé-
partement de la Seine, au préfet de 
police, à la Chambre de commerce 
«t au greffe du Tribunal de com-
merce de. la Seine. 

Art. 4. Notre minisire secrétaire 
«Etat au département de l'agricul-
ture, du commerce et des travaux 
publics, est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au 
Bulletin des Lois, inséré au Moni-
teur et dans un journal d'annonces 
judiciaires du uépariement de la 
iseine, et enregistré, avec l'acte d'as-
sociation, au greffe du Tribunal de 
eommerce de la Seine. 

fait au palais des Tuileries, le 

""gt-quatre décembre mil huit cent 
c'nquante-six. 

p Signé : NAPOLÉON. 
. **r 1 Empereur : 
Le ministre secrétaire d'Etat au dé-

partement de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics, 

,, Signé : E. KOUHER. 
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26° M. Jean-Baptiste-Claude-Cons-
tant DELACHAUSSÉE, négociant, an-
cien juge au Tribunal de commercé 
de la Seine, chevalier de la Légion-
d'Honneur, demeurant à Paris, rue 
Vieille-du-Temple, H7; 

7° M. Henri HUGUES, négociant, 
demeurant à Paris, rue Taitbout, 81; 

8° M. Eugène PAR1SOT, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Fia-
cre, 19; 

9» Adrien-Benjamin FELINE, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 40 bis; 

10° M. Corneille-Charles BAL, di-
recteur de la compagnie d'assuran-
ces maritimes le Llyod Français, de-
meurant à Passy, près Paris, rue de 
la Pompe, 31; 

11° M. Philippe FELINE, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue ni-
cher, i; 

<2° M. Frédéric - Louis MULLER-
SOEHN E, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Sentier, 29; 

13° M. Jean VIGUIÉ aîné, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Mon-
tholon, 10; 

14° M. Pierre-César-Maurice DU-
BUT DE SAINT-PAUL, propriétaire, 
demeurant à Paris,rue duFaubourg-
Poissonnière, 52; 

-15° M. Auguste L1PPMANN, ban-
quier, demeurant à Paris, rue Ri-
cher, 18; 

16° M. Joseph GAILLARD, négo-
ciant, demeurant à Faris, rue Ri-
cher, 18 : 

17° M. Alphonse JOLY, attaché à 
la présidence du Corps législatif,de-, 
meurant à Paris, au palais du Corps! 
législatif; 

18° Alexandre LEVER]), négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Tait-
bout, 38; 

19° M. Louis-Hippolyte MAILLARD, 
rentier, demeurant à Paris, rue de 
la Madeleine, 22; 

20° M. Aimé - Marie - François 
DÉARD François DE NEUFCHATEAU, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
cité Trévise, 20; 

21° M. Louis-Eugène LABASTIE, 
colonel d'artillerie, demeurant à 
Paris, rue Tronchet, 4; 

22° Mademoiselle Joséphine VA-
LETE, rentière, demeurant à Paris, 
rue du Havre, 12; 

23° M. Mathieu-Thiéry M1EG père, 
négociant, demeurant à Mulhouse 
(Haut-Rhin); 

24° M. Mathieu-Thiéry MIEG fils, 
négociant, demeurant a Paris, rue 
des Jeûneurs, 40; 

25° M. Edouard-Thiéry MIEG, né-
gociant, demeurant à Mulhouse; 

26° M. Jean SCIILUMBERGER-
DOLLFUS, négociant, demeurant à 
Mulhouse: 

27° Madame fa comtesse DELAU-
RE-SERIGNAN , propriétaire, de-
meurant àlleziers (Hérault); 

28° M. Etienne-Joseph FOL, pro-
priétaire, demeurant i Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière. 40 bis ; 

29° M. Jules JOEST, négociant, de-
meurant à Cologne (Prusse rhéna-
ne! ; 

Lequel a exposé ce qui suit : 
Aux termes d'un acte passé de-

vant. M" Guyon, qui en a la minute, 
et son collègue, notaires à Paris, les 
trente juin,'premier, trois, quatre, 
sept, huit et neuf juillet mil huit 
cent cinquante six, iï a été formé un 
projet de société anonyme sous le 
titre de : Le Glohe, compagnie d'as-
surances maritimes, ultérieurement, 
changé, suivant actepassé le vingt-
deux septembre mil huit cent cin-
quante-six devant ledit M° Guyon el 
son collègue, il a été dans le titre de 
la compagnie projetée substitué la 
dénomination de : Le Triton à celle 
de : Le Globe, attendu que celte 
dernière dénomination appartenait 
déjà à une société île la même es-
pèce précédemment autorisée. 

Le capi'al de ladite compagnie a 
été souscrit en totalité par les per-
sonnes et dans les proportions indi-
quées à l'article 5 des statuts ci-a-
près transcrit, tant aux ternies de 
Pacte constitutif précité, endatedu 
neuf juillet dernier et jours précé-
dents, que par six actes de ratifi-
cation, en date dés cinq, six, vingt-
deux septembre, quatre, vingt-qua-
tre et vingt-sept octobre derniers, 
basdits actes reçus par M1 Guyon per-
sonnellement, ou substitué par M" 
Poumet et Beau, ses confrères, aus-
si notaires h Pari'. 

L'acte conslitutif des trente juin, 
premier, trois, quatre, sept, huit et 
neuf juiilet mil huit cent cinquanle-
six, contenait en outre une disposi 
bon transitoire ainsi conçue : 

Art. 53. 
Par ces présentes, tous les com-

parants donnent pouvoir à M. St-
Albin Hugues, aussi comparant, qui 

accepte, 
De, pour eux et en leurs noms, 

les représenter auprès du gouver-
nement, pour demander et suivre 
l'autorisation et l'approbation de-
présents statuts . accepter toute 
modifications qui pourraient être 
demandées parle Conseil d Etat, en 
proposer de nouvelles, s'il y a lieu ; 
rédiger tous nouveaux staluts de 
ladite société, conformément aux 

observations faites par le, Conseil 
d'Etat, et en dresser tous actes no-
tariés. 

Aujourd'hui, le comparant, agis-
sant tant en son nom qu'aux noms 
de sesdits mandants, en vertu des 
pouvoirs qui lui ont élé confiés et 
en vue de se conformer aux obser-
vations de l'administration, déclare 
arrêter ainsi qu'il suit la rédaction 
définitive des slatuls destinés à ré-
gir la société "dont il s'agit : 

STATUTS. 
Formation de la société; — sa 

durée. 
Article premier. 

U est formé entre les propriétaires 
des actions créées à l'article 6 ci-
après une société anonyme sous le 
titre de : Le Triton, compagnie d'as-
surances maritimes. 

Le siège de la compagnie est fixé 
à Paris. 

Art. 2. 
La compagnie a pour objet l'assu-

rance des risques maritimes ordi-
naires, de ceux de guerre survenus 
ou pouvant survenir, de ceux de 
navigation intérieure sur fleuve, ri-
vière, lacs et canaux ; enfin de ceux 
de transport par terre, autant qu'ils 
se rattachent à des assurances ma-
ritimes contractées par la compa-
gnie. 

La compagnie peut aussi faire des 
prêts à la grosse en paiement de 
réparations, d'avaries ou autres dé-
penses concernant des navires sur 
lesquels elle est intéressée. Le maxi-
mum de ces prêts est fixé à trente 
mille francs par navire. 

Art. 3. 
Le maximum des assurances sur 

un seul risque est fixé à quatre pour 
cent du capital social. En cas de 
perte d'une partie du fonds social 
excédant celle déterminée par l'ar-
ticle -13 ci-après, le maximum ci-
dessus fixé sera calculé sur le capi-
tal restant. 

Art. 4. 
Toutes opérations autres que cel-

les spécifiées en l'article 2 ou étran-
gères au placement des fonds so-
ciaux sont expressément interdites 
à la société. 

Art. 5. 
La durée de la société est fixée à 

trente années consécutives, à comp-
ter de la date de l'autorisation, sauf 
les cas de dissolution prévus par 
l'article 45. 

Capital de la société. 
Art. 6. 

Le capital de la société est fixé à 
un million de francs et divisé en 
deux cents actions nominatives de 
cinq mille francs chacune. 

Ces deux cents actions sont sous-
crites par les personnes ci-après 
dénommées et dans la proportion 
suivante, savoir: 

Cinq actions par M. Noél, ci 5 
Trois actions par M. Buottou-

renvillc, ci 3 
Dix actions par M. Panel, ci 10 
Tois actions par M. Grignon, ci 3 
Dix actions par M. Davy de 

Cussé, ci 10 
Vingt-cinq actions par M. 

Saint-Albin Hugues, ci 2.1 
Cinq actions par M. Delachaus-

sée, ci 5 
Trois actions par M. Henri Hu-

gues, ei 3 
Cinq actions par M. Parisot, ci 5 
Cinq actions par M. Adrien-

Benjamin Féline, ci 5 
Deux actions par M. Bal, ci 2 
Dix actions par M. Philippe 

Féline, ci 10 
S&Trois actions par M. Muller 
Sœhnée, ci 

Dix actions par M. Viguié 
aîné, ci 10 

Une action par M. Dubut de 

Saint-Paul, ci 1 
Trois actions par M. Lipp-

mann, ci 3 
Trois actions par M.Gaillard,ci 3 
Huit actions par M. Joly, ci 8 
Cinq actions par M. Alexandre 

Lèvera, ci S 
Six actions par M. Labastie, ci 6 
Treize actions par M. de Neuf» 

château, ci 13 
Six actions par M. Maillard, ci 6 
Quinze actions par M"" Va-

lete ei * t* 
Cinq actions par M. Tbiéry 

Mieg, père, ci 5 
Dix actions par M. Thiéry 

Mieg, lils, ci . 10 
Cinq actions par M. Edouard 

Thiéry Miig.ci 5 
Huit actions par M. Schlum» 

berger Doltfus, ci 8 
Cinq actions par M»* Dalaure 

Sir gnan, ei , 5 
Trois actions par M. Fol, ci 3 
Cinq actions par M. Joesl, ci 5 

Ensemble, deux cents ac-
tions, ci - .aeo 

Ce capital, toutefois, pourra être 
porté à deux millions s'il est logé 
convenable et utile dans l'iniere; 
delà (société, en se conformant a 
la teneur de l'article 41 ci après: 

Et dans ce cas, la souscriptisn 

des actions a émettre en i\pro.-eu-
tatiou de cette augmentation de ca-

pital, sera réservée pur préférence 
aux actionnaires déjà porteurs des 
actions primitives. 

Art. 7. 
Les actionnaires prennent l'en-

gagement de verser avant l'appro-
bation di's présents staluts, le cin-
quième de chaque action. 

Les actions ne seront remises 
aux titulaires qu'après la justifica-
tion du versement de ce premier 
c nquiè;ne et la remise des fonds 
en provenant au conseil d'admini-
stration, nommé par l'assemblée 
générale, qui sera convoquée dans 
le mois de l'autorisation confor-
mément à i'arlicle"26 ci-après. 

Chaque actionnaire souscrit, en 
outre, l'obligation de verser, s'il y 
a lieu, jusqu'à concurrence des 
quatre autres cinquièmes, dans les 
dix jours de la demande, qui en se-
ra faite par le conseil d'adminis-
tration, sauf les cas de liquidation 
prévus à l'article 45. 

Les fonds provenant du verse-
ment du premier cinquième seront 
employés parle conseil d'admini-
stration, soit en rentes sur l'Etat, 
soit en obligations de la ville fie 
Paris, des canaux, des chemins de 
fer gareniis par l'Etat, actions de 
la banque, soit enfin en effets pu-
blics français, créés ou garantis par 
le gouvernement,1 

Ai t. 8. 

Conformément à l'article 33 du 
Code de commerce, les actionnaires 
ne seront passibles que de la perle 
du montant de leur intérêt dans la 
société. 

Art. ». 
Les actions sont nominatives. 

Elles sont détachées d'un registre 
à souche el porlent un numéro 
d'ordre. Elles sont signées par deux 
administrateurs et par le direc-
teur. 

Tout actionnaire'est tenu d'élire 
à Paris un domicile, où toutes les 
notifications lui seront valablement 
faites Aucun tranfert ne sera ad-
mis sans l'accomplissement de cet-
te formalité. 

Arl. 10. 
Aucun actionnaire ne peut pos-

séder plus do vingl-cing actions. 
Arl. u. 

La transmission des actions s'o-
père par \o:e de transfert, sur un 
registre tenu a ee'l effet. Le trans-
fert es! signé par le célant et ac-
cepté par le cessionnaire ou par 
leurs fondées de pouvoir. 

Art. 12. 

Aucun transfert ne sera admis 
qu'en vertu d'une délibération du 
conseil d'administration, prise au 
sciutiu secret, à la majorité des, 
membres présents, à moins que 
l'acquéreur ne fasse le dépôt ou le 
transfert de valeurs en fonds pu-
blics français,représentant au pair 
un capdai d'au moins quatre mille 
francs et produisant au moins cent 
qiiatre-viiiïts francs de renie an-
nuelle. 

Dans le cas où la f-omme rcslanl 
à verser serait inférieure à quatre 
mille francs, la quotité des fonds 
publics à transférer serait dimi-
nuée dans la même proportion. 

Art. 13. 

En cas de perte d'un vingtième 
du cui iï al social, le conseil d'ad-
minittralion doit exiger des action-
naires lis versement;-, nécessaires 
pour rétablir et maintenir les fonds 
de roulement à son chiffre primi-
tif. 

Les actionnaires, sur la notifica-
tion de l'arrêté du conseil, sont te-
nus d'effectuer dans les dix jours, 
à la caisse de la compagnie, les 
versements demandés. 

Ultérieurement, le conseil d'ad-
ministration peut, sur les bénéfi-
ces, rembourser tout ou partie de 
ces versements aux actionnaires 
qui resteront, soumis, dans la limi-
te de leurs obligations sociale?, aux 
nouveaux appels de fonds que le* 
besoins de la eompagniereudraieul 
nécessaires par la suite. 

Art. H-
En cas de décès d'un actionnaire, 

ses héritiers ou ayant cause (ml 
six mors pour présenter ut) rem-
plaçant,'od désigner celui d'entre 
eux qui deviendra titulaire rie cha-
que action 

Le conseil d'administration ad 
metou refuse les remplaçants pré-
sentés, conformément aux règles 
prescrites par l'article {2. 

Art. 15. 
• i les actionnaires n'effectuent 

pas dans les dix jours les verso 
menls déinandés par le conseil, 
aux termes des articles 7 el. 13 ; 

Si, à l'expiration du délai de six 
mois fixé par l'article -14, les héri-
tiers ou ayant-droit des actionnai-
res déeédés n'ont lias présenté de 
remplaçants ou si les remplaçants 
présentés n'ont pas élé admis par le 
conseil ; 

Si, enfin, un actionnaire tombe 
en faillite ou en déconfiture ; 

La mise,en vénielles actionspour-
ra être ordonnée par le conseil d'ad-
ministration, sans qu'il soit besoin 

d'aucune notification ou autorisa-
tion. Ces actions seront vendues par 
le ministère d'un agent de change, 
aux frais, risques et périls de l'ac-
tionnaire ou de ses représentants, 
et le produit de la vente, ainsi que 
les rentes transférées ou les valeurs 
déposées en garantie, seront affec-
tés par compensation à ce qui peut 
être du à la compagnie. 

L'excédant, s'il s'en trouve, est 
remis à qui de droit. 

S'il y a insuffisance, la compagnie 
poursuit le paiement de ce qui lui 
reste dû par tous les moyens de 
droit. 

Dans le cas où le paiement des 
fonds non versés est garanti par un 
transfert de fonds publics français, 
si l'actionnaire ne répond pas, dans 
les délais ci-dessus fixés, aux appels 
de fonds faits par le conseil d'ad-
ministration, ce conseil fait vendre 
les valeurs transférées jusqu'à con-
currence de la somme (lue par l'ac-
tionnaire, el, il n'y a lieu à la vente 
des actions qu'en cas d'insuffisance 
des valeurs transférées à la so-
ciété. 

De l'administrai ion de la société. 
Art. 16. 

La compagnie est administrée par 
un conseil composé de six adminis-
trateurs et par Je directeur. 

Les fonctions des administrateurs 
sont gratuites. Ils ne reçoivent que 
des jetons pour le service de la se-
maine et pour leur présence au con-
seil d'administration ; la valeur de 
ces jeloti3 sera fixée par la première 
assemblée générale, qui fixera éga-
lement le traitement du directeur 
et, la part qui peut lui être attribuée 
dans les bénéfices. 

Art. 17. 

Chaque administrateur doit être 
propriétaire de cinq actions au 
moins, lesquelles sont inaliénables 
pendant la durée de ses fonctions. 

Art. t8. 
Les administrateurs seront nom-

mes par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

La durée de leurs fonctions est de 
trois ans. 

Us se renouvellent par tiers tous 
les ans. 

Les membres sortants sont dési-
gnes par le sort pendant les deux 
premières années et ensuite par 
l'ancienneté. 

Les membres sortants peuvent 
toujours être réélus. 

Art. 19. 
Le conseil d'administration nom--

me, parmi ses membres, un prési-
dent et un.vice-président. La durée 
de leurs Inactions est d'une année ; 
ils peuvent être réélus. 

Art. 20. 
où, pendant l'inter-

ule entre deux assiwft'-
es, ie nombre des ad-

se trouverait réduit 
e quatre, par suite de 
démission, le conseil 

. provisoirement aùx va-
cances, de manière à maintenir le 
nombre des administrateurs à qua-
trejusqu'ù la première assemblée 
générale, qui procède à l'élection 
définitive! 

Les admjnislraleurs ainsi nommés 
ne restent en exercice que "pendant 
le temps qui restait à courir à leurs 
prédécesseurs. 

Ail. 21 

Le conseil d'administration se 
réunit au moins une fois par mois. 

Pour qu'une délibération sort va-
lable, quatre membres au moins 
doivent assister an conseil. Les ar-
rêtés seront pris/à la majorité des 
membre» présents ; en cas de par-
tage, la voix du président est pré-
pondérante. 

Art. 22. 

KLe conseiljd'adininistration prend 
communication de toutes les affai-
res de la compagnie ; 

11 ordonne les appels de fonds 
dans les cas étales ttimites prévus 
par les articles f- et il, 

U statue sur l'admission du con-
cessionnaire des actions transfé-
rées ; f 

Il fait les règlements particuliers 
de l'adminislral/on j 

Il arrête Jes conditions générales 
des contrats d'assurances ; 

li nomme et révoque tous les 
agents,"-* employés de la compa-
gnie, fi*e leurs traitements et salai-
res, ainsi que les dépenses générales 
de l'administration ; 

Il défèrinine l'emploi des fonds 
disponibles, soil ; 

En Béntes sur l'Etat, en obliga-
tions de la Ville de Paris, obliga-
tions des canaux, obligations des 
chemins de fer garantis par l'Elat, 
actions de la Banque de France; 
soit, enfin, en effets publics créés 
ou à cféer et garantis par le gou 
verneinent français ; 

11 vend et aliène les rentes et au-
tres valeurs appartenant à la com 
pagnie, s ivant le mode déterminé 
par l'article 25 ci-après: 

11 arrête Jes comptes de la société, 
sauf l'approbation de l'assemblée 
générale ; 

II convoque l'assemblée générale 

lorsqu'il le juge utile ; 
II peut traiter, transiger et com-

promettre sur tous les intérêts de 
la compagnie ; 

11 peut aussi substituer. 
Art. 23. 

Le conseil d'administration dési-
gne trois de ses membres pour for-
mer, avec le directeur, un comité 
de direction permanent. Ils sont 
remplacés tous les mois par tiers 
dans l'ordre fixé par un tableau de 
roulement. 

Art. 24. 
Le comité de direction désigne 

chaque semaine celui de ses mem-
bres qui doit être de service, il se 
réunit au moins une fois par semai-
ne ; en oulre, exlraordinairement, 
sur la convocation du directeur et 
de l'administratenr de service, tou-
tes fols qu'il est nécessaire. 

Ses décisions ne sont valables 
qu'autant qu'elles sont approuvées 
par deux de ses membres. 

Il est présidé par celui des admi-
nistrateurs qui est le plus ancien en 
fonctions. La première présidence 
sera déterminée par l'ordre du ta-
bleau de roulement. 

Le comité détermine l'emploi des 
fonds courants, surveille toutes les 
opérations de la société, ordonnan-
ce le paiement des pertes et ava-
ries, et convoque extraordinaire-
ment, s'il y a lieu, le conseil d'ad-
ministration. 

Art. 25. 
Les transferts de rentes sur l'Etat 

et autres valeurs appartenant à la 
compagnie et les mandats sur la 
Banque, pour être valables, doivent 
être signes par un administrateur et 
par le directeur. 

Quant aux titres et actions de la 
société, aux pouvoirs et procura 
fions, ils doivent être signés par 
deux administrateurs et par le di-
recteur. 

Art. 26. 
L'assemblée générale sera convo-

quée dans le mois de l'autorisation 
pour nommer les membres qui de-
vront composer le premier conseil 
d'administration. 

De la direction. 
Art. 27. 

Le directeur est nommé par l'as-
semblée générale, sur la proposi-
tion du conseil d'administration. 

11 peut être suspendu provisoire-
ment par le conseil d'administra-
tion j mais il ne peut être révoqué 
que par décision de l'assemblée gé-
nérale. 

Le directeur doit être propriétaire 
de dix actions au moins, lesquelles 
sont inaliénables pendant la durée 
(le ces fonctions. 

Art. 28. 
En cas de décès, de démission ou 

de révocation du directeur, 'e con-
seil d'administration pourvoit à son 
remplacement provisoire, dans le 
délai de six mois au plus lard: le 
conseil est tenu de convoquer ras-
semblée générale pour la nomina-
tion définitive d'un directeur. 

Art. 29. 
En cas de maladie ou d'absence 

du directeur, il est provisoirement 
remplacé par un administrateur ou 
par un employé supérieur de la 
compagnie, délégué à cet effet par le 
conseil d'administration. 

Art. 30. 
Le directeur assiste au conseil d'ad-

minlslrau'on et au comité de direc-
tion, et y a voix consultative. 

Art. 31. 
Le directeur est chargé de la ges-

tion des affaires, de Ja société et, de 
l'exécution des délibérations et' ar-
rêtés du Conseil d'administration et 
du comité de direction. 

U effectue les recettes et dépenses 
de la société, 

11 conduil le travail des bureaux, 
règle èt arrête les conditions parti-
culières des assurances. 

Il soumet au comité les règlements 
des pertes et doiimiages à la charge 
de la compagnie. 

Il propose la nomination ou la 
rihoeation des agents ou employés 
de fa çTuiipagnie. 

i U est chargé de la corrrespondan-
ce géliéïale. 

11 souscrit les polices d'assurances. 
Ji'signe les bons de ristourne. ; 
ît opéré Immédiatement la réas-

surance des sommes qui excéderaient 
le maximum liié* par l'article % ain-
si que celles des risques qu'il ne 
croit pas devoir garder. 

Les actions jueiiciaifes sont exer-
cées au nom de fa compagnie, pour-
suites et diligences du directeur. 

IL, Af t. 32. 
M. Saint-Albin Uu^uss, ancien 

courtier juré d'assurances maritimes 
près Ta Bourse de Paris, est, nommé 
directeur de .la . compagnie, sauf 
continuation par la première as-
semblée générale. 

Arl. 3:!. 

L'assemblée générale représente 
l'universalité des actionnaires; ses 
décisions sont obligatoires pour tous, 
même pour les absents. 

Art. 34. 
L'assemblée générale se compose 

des actionnaires qui, depuis trois 

mois révolus,sont propriétaires d'une 
action. 

Une action donne droit àune voix; 
quatre actions donne droit à deux 
voix, six actions à trois voix. 

Le maximum des votes accordés 
à un seul actionnaire est de trois, 
quel que soit le nombre d'actions dont 
il est propriétaire ou qu'il représen-
te. -•- 2 -.....";}"•: ■ » MB i.. 

Art. 35. 
Les actionnaires qui ne peuvent 

assister en personne aux assem-
blées générales ont le droit de s'y. 
faire représenter, pourvu que leurs-
fondés rie pouvoir soient actionnai-
res de la compagnie. Chaque fondé 
d'- pouvoir peut représenter plu-
sieurs actionnaires. 

Les suffrages de 'l'actionnaire re-
présentant seront augmentés de 
ceux des actionnaires représentés 
par lui; néanmoins, un seul volant 
ne peut jamais avoir droit à plus 
de trois 'suffrages. 

Art. 36. 
Pour que ses délibérations soient 

valables, l'assemblée générale doit 
au moins représenter la moitié du 
capital social. 

Dans le cas où cette condilio» 
n'est pas remplie sur première con-
vocation, l'assemblée est de nou-
veau convoquée, à vingt jours" d'in-
tervalle, dans la forme prescrite 
par l'article 42, et, dans cette non-, 
veile réunion, elle peut délibérer, 
quel que soit le nombre des actions 
représenlées, mais seulement suri 
les objets porlés à l'ordre du jour-
ile la première réunion et indiqués] 
dans les lettres de convocation. 

Art. 37. 

L'assemblée «énérale esl convo-
quée par délibération du conseil 
d'administration. 

Elle est présidée par le président 
ou le vice-président du conseil 
d'administration. 

Les deux plus torts actionnaires 
parmi les membres présents sont 
nommés scrutateurs, le buieau dé-
signe le secrétaire parmi les mem-
bres de l'assemblée. 

Les scrutateurs et le secrétaire 
ne peuvent être pris parmi les o t-
ministrateurs. 

Art. 38, 
L'assemblée générale se réunit 

dans le mois de janvier de chaque 
année. 

Le conseil d'administration lui 
rend complc des opérations de la 
compagnie pendant l'année précé-
dente; son rapport est imprimé el 
distribué aux actionnaires. 

Art. si). 
L'assemblée slalue sur la répar-

tition des bénéfices d'après tes 
comptes qui lui sont présentés,-afu 
si que sur les proposiLipas qui lui 
sont failes. Ses décisions sont pri-
ses à la majorité ries membres pré-
sents, excepté dans les «es oit une 
majorité spéciale est requise par 
tes présents statuts. 

Toutes les fois que cinq votants 
demandent que tes voix soient re-
cueillies au scrutin secret, il y a 
lieu de le f.ire. 

Art. 4o. 
L'assemblée générale nomme les 

administra eurs h ta majoriié des 
suffi âges des membres présents et 
au scrutin. 

Arl. 41. 
L'assemblée générale peut être 

convoquée exlraordinairement par 
le conseil d'administration 

L'assemblée générale, convoquée 
exlraordinairement, peu!, sui la 
proposition du conseil d'adminis-
tration, adopter lou es I s inudili 
calions qu'elle juge, utile défaire 
aux statuts ; mu.s, dans ce cas, fies 
décisions, pour être valables, doi-
vent, êlre prises à la majoriié des 
trois quarts des actionnaires pié 
seuls, possé-'anl les deux tiers au 
moins dos actions. Ces moiifiea-
tions doivent êlre soumise* à l'ap-
probation du gouvernement. 

Art. 42. 

Les lettres du convocation ifei 
assemblées générales doive,a être 
adressées au moins quinze, jours à 
l'avance, et indiquer l'obje-e de la 
convocation. 

Comptes annuels ei répartitions 
des bénéfices. • 

■Arl. 43. 
Les comptes de la société sont 

arrêtes au trenle ■juin et au trente 
el un décembre de chaque année 

Arl. 44. 

H est fait, sur Jes bénéfices nets, 
pour former un fonds de réserve, 
et déduction f.tiiede J'inlérét suc le 
cinquième versé, calculé à quatre 
pour cent l'an, un prélèvement 

De un quart d ■ Ces bénéfices, tant 
que la réserve est infér.ecre à deux 
cent mille francs, moulant des ver-
sements. 

Au delà, M n'y a [dus de retenue. 
Si, après avoir é;é complété , ie 
fonds de réseive vi.nl à êlre enla 
né", la retenue reprend son cours. 

Le surplus du liénéiioj est distri-
bué aux actionnaires. 

Dissolution et liquida'ion. -
Art. 45, 

En cas de perte du quart du fonds 

social, l'assemblée générale neni 

prononcer lu dissolution de la so-
ciété, à la majorité fixée par Parti-
cle 41. 

La dissolution a lieu de plein 
droit en cw de perle de la moitié 
du tonds social. 

Art. 46. 
Un an au moins avant l'époque 

fixée pour l'expiration delà société 

les actionna-tés., l'éunisen assem-
. bien générale, décideront, à la ma-
jorité prescrite par l'article « s'il 
y a lieu de demander au gouverne-
ment la prorogation de la société. 
En cas d affirmative, la décision de 
la majorité u'ob'ige pas la minori-
té, mais les actionnaires d ssidenls 
seront tenus d'accepter la part af-
lércnle a leurs actions clans l'actif 
de la société, tel qu'il résultera du 
dernier inventaire. 

Art. 47. 

Lors do la dissolution de la socifl. 
le, a quelque époque et pour'quel-
que cause qu'elle advienne lu con-

seil d'administration convoque im-
medialement, l'assemblée Kénéraln 

U a '
 EOURAETUN

 PÏOM de liquida-

L'assemblée détermine alors la 
mode de liquidation à suivre et 
nomme, s'il y a lieu, les liquida-
teurs, dont elle fixe te traitement 
el les pouvoirs. ™' 

Art. 48. 

Les actionnaires sont tenus, sur 
la demande de la commission de li-
quida ion,.d'effectuer, dans le dé-
lai déterminé par l'article i« les 

versements nécessaires pour opérer 
le paiement des délies jusqu4 con_ 

Arl. 49. 

A expiration de l'année qui
 su

|. 
vra l'époque où la dissolution aura 
été prononcée, il sera fait un in 
ventair

ede
 iasiiuallop de ]" com-

('(iollltj. 

i#l inventaire sera soumis "t ]'o« 

semblée générale, qu Prononce8?, 
sur ic terme de la liquidation 

Art. 50. 
Les capitaux de la société ne sont 

repartis aux actionnaires qu'après 
textinclion des sisques existants 
de manière que,pendant louteleur 
durée, la compagnie présente aux 
assures une garantie suffisante des 
engagements pris par elle. 

Art. 5i et dernier. 
Pour faire publier ces statuts 

ous ppu.oirs sont donnés au por-

teur dune expédition ou d'un ex-
trait des présentes. 

Dont acte 

Fait et passéà Paris, en l'étude da 

gnés',
,y0n

'
 rua dcs

 nètairefsoussi! 

L'an mil huit cent cinquante-six 
le neuf décembre. i"""'» six, 

El le comparant a signé avec les 
notaires, après lecture. -

En marge de la minute."est écrite 
la mention suivante : 

E
!
>reg'Siré à Paris, huitième bu-

reau, ie neuf décembre mil huit 

cent cinquante-six; folio 28, verso 
eases4. et 5; reçu cinq francs, plus 
un franc pour deux décimée. 

Signé: MAILLET. 

Signé : GiiïOff. (5711) 

COMPAGNIE D'ASSURANCES 

L'uMVEltSlïLLË. 
Déeret. 

Napoléon, 

Par la grice de Dieu et la volonté 

nationale, Empereur des Français -

A tous présents et à venir, salut? 

bur le rappoit de notre ministre 

.secrétaire d'Etal au département de 

u agriculture, du commerce et des 
travaux publics; 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 
du Gode de commerce ; 

Vu le récépissé eli date du huit 

octobre mil huit cent cinquante-six, 

constatant le dépôt à la caisse dea 

dépôts el consignations, de la sora-

me-de trois etntmille francs (300,000 
lr.), formant le cinquième du capi-
tal de la société ; 

Notre Conseil d'Etat entendu, 

Avons décrété et décrétons ce aui-
suit ; ^ M 

Article i". La société anonyme 

tonnée à Paris sous la dénomination 

de l'Universelle, compagnie d'assu-

rances contre les risques de na-

vigation maritime et intérieure, est 
autorisée, 

Sont approuvés les statuU de la 

dite société tels qu'ils sont contenus 

dans l'acte passé ie vh)gl-d
euj[

 dé-

cembre mit huit cent cinquante-six, 

devant » Guyon et son collègue, 

notaires à Paris, lequel acte restera 
annexe au présent décret. 

Ai t. 2. La présente autorisation 
pourra êlre révonué» v""",?au.ua 

Préjudice*.. 
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Art. 3, La société sera tenue de 

remettre tous les six mois un extrait 

de son état de situation au minis-

tre do l'agriculture, du commerce et 

des travaux publics, au préfet du dé-

partement oe la Seine, au préfet de 

police, à la Chambre de commerce 

et au greffe du Tribunal de com-

merce de la Seine. 

Art. 1. Notre ministre secrétaire 

d'Etat au département de l'agricul-

ture, du commerce et des Iravaux 

publics, est chargé de l'exécution du 

présent, décret, qui sera publié au 

Bulletin, des Lois, inséré au Moni-

leur et dans un journal d'annonces 

judiciaires du département de la 

Seine, el enregistré avec l'acte d'as-

sociation au greffe du Tribunal de 

commerce de la Seine. 

. Fait an palais des Tuileries, le 

vingt-quatre décembre mil huit cent 

cinquante-six. 

Signé : NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etal au dé-

partement de l'agriculture, du 

commerce et des travaux publics, 

Signé : E. KouiiEit. 

L'an mil huit cent cinquante-sept, 

lie sept janvier, l'ordonnance impé-

riale qui précède a été expédiée par 

M" Guyon, nolaire>à Paris, soussi-

gné, sur l'exemplaire enregistré du 

journal le Moniteur universel, paru 

ie vingt-neuf décembre mil huit 

. i cinquante-six, à lui déposé 

pour minute, suivant acte passé de-

vant lui et sou collègue le trois jan-

vier mil huit cent cinquante-sept.' 

Signé : GUYON. 

Pal devant M- Louis-lladeleine-
(leoli'roy (iuyon et sou collègue, 
notaires à Paris, soussignés, 

Ont comparu : 
M. Clui-ios-Emile DELUKT1ER, as-

sureur maritime, demeurant à Pa-
l'.s, place de la Bourse, u* 8, 

Et M. Albert BERMERE, ancien 
notaire, demeurant à Paris, rue de 
la Tuur-des- Dames, n° 13. 

Agissant ici, lant en leurs noms 
personnels qu'aux noms et comme 
mandataires de : 

i" M. tleuri-GUartes BAL, direc-
teur ùi Llojd fi ançais, demeurant 
a lassy, pies Pans, rue de la Pom-

pe, u°~3i ; 

!t« d. Jules-Alexandre-Napoléon 
DSLEHAYE, directeur de la compa-
ti ■ in- d'assurances dits la Sauve-

. r ie, demeurant à Paris, rue de 
: , l'i.M iiK-u.iri-Malhurintf, u° 8; 

3° M. Denls-.Cbaries I1URISSEL, 
• l ecteur de la compagnie d'as*>u-
nliiCcs mari limes due la Mélusim-, 
demeurant à Paris, rue Sainte-An-
ne, n" 5i bis ; 

1" M. Jeau-llaptisle-Thomas-Mé-
déu CISCII.LE, vice-amiral, séna-
1 ur, grand officier do la Légion-
u'tlonueur, demeurant à Paris,rue 
de Rivoli, n° 214 , 

il. Henri HUGUES, négocianl, 
(leuïcurant à Paris, rue Tailbout, 

n ' si ; 
ù« (d. Auguste-Frédéric DAUGE, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
M u ici, n° 11 ; 

7° .il. Henri-Adolphe JEUCH, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
îwuieville, n° 90; 

8" .M. Eugène-Pierre - François 
B01SGLAY Y, négocianl, demeui aul 
à Paris, rue des tusses-Montmartre 

D M. Louis-François GRIGNON 
propriétaire, demeurant à. Bail-
anodes, près Paris, rue de l'Écluse, 

' io° ' il. Pierre GANTREAU, pro 
Vi-ietabe, demeurant à Paris, rue 
ne l'Arcade, ii° 55, 

u» M. Louis-Jules PL0UV1EZ, (ii 
reêleUr du cercle commercial u'as 

' surances maritimes, deineuraut à 
i'ai is, place de la Bourse, n» s ; 

12° M. Charles-Corneille BAL, di 
recteur de la compagnie d'assuran-
i es maritimes le Lloyd français, 
neineurant à passy, près Paris, rué 
<ie la Pompe, n° 31 ; 

13" il. Antoine POULET, proprié-
taire, d meurant à Paris, boulevai d 
l'ed.-sonn.ère, n° 12; 

ii° „M. BECHET DETHOÎdAS el 
<>, banquiers à Paris, boulevard 
poissonnière, n° 17 ; 

i5° M. Piei recules DE I HOU AS 
banquier, demeurant à t aris, bou-

i tard Poissonnière, n° n ; 
iti" al. J an - Baptiste-François 

comte de MORGAN FRUCOURT, pro-
[ piiêtairc , demeurant à Frucourl 
' nomme; ; 

17° Al. Henry DE VILLENEUVE 
-/vopriéiaire, demeurant à Pans, 
rae de Rivoli, n* 212; 

18° M. Alphnnse-Anloinc-Xorbarl 
j ÉCilEf, banquier, demeurant à 
„ ans, boulevard Poissonnière, n° 

n ; 
19" M. Joseph-Jean-Baptiste COM-

JiilïLIN, propriétaire, demeurant,à 
jj^iiguolIcs-Monceaux, rue de l'E-

!.;liae, u° 9 ; 

ï0" M. Adolphe RAUPPE, rentier, 
demeurant "a Paris, rue de la Vic-

j-jire-, n° 73 , 

il» il. Louis OFFROY, rentier, de-
meurant à Pans, rue de Rocroy, 

j.°2i; 

22° il. Bertrand-Adrien LAVEli-
t'NE, rentier, demeurant à Paris, 
LUUIevard Poissonnière, n° 17; , 

•23» ii. Pierre-Louis-^aul BE-
xlHlST, chef de bureau du grand li-
vre de la Caisse déchet, t'eihuiii.is 
. i C-, demeurant à Batiguohes-
douceaux, rue d'Orléans, 7» ; 

24» M. Louis PAtiME.NllE, ren-
S u-, demeurant à Bcilevule, près 
j 'arts, rue des Moulins, 16 ; 

25° M. Jeaii-Uaptisle-Cnarles SA-
; IL, rentier, demeurant i Pans, 
; je de l'Est, 31 ; 

26° M. Louis-Alexandre BOUS-
EAU, employé, demeurant à Bali-

ghetiies, aveuuede Cucliy, n ; 
.7- .M. Charles MAT l'Ai', rentier, 

, :,meui aui à Pans, rue de Paradis-
iuissoiinièce, « " 

w M. Ernest SAJOU, rentier, de-
meurant à Pans, rue de l'Est, 31 ; 

"ï9» *t, Pru.-per pECTtUS, employé, 
, [MicûraBl à Moulinai ire, rue Leu-

3Ô°,i(. Gustave-Charles-Prosper, 
; O OII llCTi.Ui, propriétaire, dépu

: 
, au Corps législatif, demeurant a 
„- iris,' rue Suiul-Doiniuique-Saiol-

-i iiiaiti, 127 ; 
a" M. Fclix-Eugène LEGER, di-

/. cteur de Ucompaguieu'assuraii-
. i maritimes in Réunion, demeu-
rant a Pans, rue Lalu uyère, 19; 

W* M. Alexaudre-StarfiBUs i-Ell-
•l i; propriétaire, demeurant à Pa-

place de la Madeleine, e ; 
ii' il. Jcall-Piei re-Claudo LABE-

M/ ,Yli, propriétaire et négociant, 
iictueurairt à Pans, rue Uuurbou-

M heneuve, 19 ; -. . 
ij Jean FUilOUZE,négociant 

■- uu ' .-meurant à Pans, 
...uris-Sainl-Beuis, 

rue l'au-

V l'Hurles Lôopoid UEU7.EY-

iîji'aTKOUSË, négociant, dcuieu-r;;;i Ti ai.s. iuedcs ^séa-Monl-

' .16° 'M'. ' rredéri c-Raymond MOIS-

c i.M, ancien 

r 

ouuiticr d'assurances 
„urse de Rouen, et aciuel-

re!.1re«Ûw.ae.»euranlùP..'.s, 

TALA-
17° ii. Jcati-oar"-

"'^ix-eU^^tds-Champs 

c Lalliltc, l , 
jeun-liaplis.e-l' eux 

demeurant a 

rue 

,,
;
,vc-Sainl-AUgustin,22, 

" M. OuiLauinc - Dame V AI> 

41 "ttOlSK, pruprw aire, demeu 
,,,„ aParu-,i;ue ;.eC iuliV, 7». 

Louis -Lnicsi ElliJiNAnu 

rentier, detneu-
. M. 

> eiLAl' AULOlTr 

rant à Paris, rue Caumartin, 60; 

4i°,M. Charles»François LECOM-
IE, négociant, demeurant à Paris, 
rue du Sentier. 41; 

42 ■ M. Louis-Henry GAUTIER, pro-
priétaire, demeurant a Paris, rue 
de Trévise, 43; 

43° M. Joseph-Louis BULLA, né-
gociant, demeurant à Pans, rue 
liquetonne, is. 

Lesquels ont exposé ce qui suit : 
Par acte passé devant M« Guyon, 

el son collègue, notaires a Pari(p les 
vingf-scpt, vingt-huit, trente juin, 
un, deux, trois, quatre, cinq et sept 
juillet mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, il aélé formé entre tou-
tes les personnes dénommées en 
l'article six ci-après, un projet de 
société anonyme, sous le nom de 
l'Universelle, compagnie d'assu-
rances maritimes. 

Cet acte contenait une disposilion 
transitoire ainsi conçue : 

Art. 53. 
Par ees présentes, tous les com-

parants donnent pouvoirs à MM. 
oelurtier et Bernlère, aussi compa-
rants, et qui acceptent ce mandat 
de pour eux et en leurs noms, les 
représenter auprès du gouverne-
ment pour demander et suivie l'au 
lorisalion et l'approbation des pré 
sents slaluls, accepter toutes mo-
difications qui pourraient être de-
m.mdées par le Conseil d'Etat, en 
proposer de nouvelles, s'il y a lieu, 
rédiger tous nouveaux statuls de 1 

société conformément aux obseï 
valions faites par le Conseil d'Etal 
et en dresser tous acles notariés. 

Pour faire publier lous statuts 
conformément a la loi, lous pou-
voirs sont donnés au poneur d'une 

expédition ou d'un extrait des pré-
sents statuts. 

Aujourd'hui, les comparants a-
g ssant lant en leurs noms person-
nels qu'aux noms de leurs man-
dants sus-nommés, eu vertu des 
pouvoirs qui leur ont élé ainsi con-
férés, et en vue de se conformer 
aux observations qui leur ont été 
faites par l'administration, décla 
rent arrêter ainsi qu'il suit la ré 
daclion délinilive des staluts de la 
susdite société l'Universelle : 

STATUTS. 
Formation delà société. —Sa durée. 

Arl. i". 
Il est formé, entre les proprié-

taires des actions créées à l'article 
S ci-après, une société anonyme 
sous ie tilrede : l'Universelle, Com-
pagnie d'assurances maritimes. 

Le siège de la compagnie est iixé 
à Paris. 

Art. 2. 

La compagnie a pour objet l'as-
surance des risques maritimes or-
dinaires, de ceux de guerre surve-
nus ou pouvant survenir, de ceux 
de navigation intérieure sur fleu-
ves, rivières, lacs el canaux, euliu 
de ceux de transport par lerre, au-
tant qu'ils seratlachent à des assu-
rances maritimes contractes par 
la compagnie. 

La compagnie peut aussi faire des 
prêts à la grosse en paiement de 
réparations d'avaries ou autres dé-
penses concernant des navires sur 
lesquels elle est intéressée. Le maxi-
mum de ces prêts est iixéàtrenle 
mille francs par navire. 

Art. 3. 
Le maximum des assurances sur 

un seul risque est tixé à quatre 
pour cent du capital social. 

lin cas de perle d'une partie du 
fonds social excédant celle déter-
minée par Pari. 13 ci-après , le 
maximum ci-dessus iixé «en; cal-
culé sur iè capital restant. „ 

Art. 4. 
Toutes opérations autres que cel-

les spécitiées en l'art. -2, ou étran-
gères au placement des fonds so-
ciaux, sont expressément interdi 
tes à la société. 

Art. 5. 
La durée de la société est lixée 

à trente années consécutives, s 
compter delà date del'autorisation, 
sauf les cas de dissolution prévus 
par l'art. 45. 

Capital de la société. 
Art. 6. 

Le capital de la société, fixé â 
quinze cent mille francs, est divisé 
en trois cents actions nominalives 
de cinq mille francs chacune. 

Ces trois cenls actions sont sous-
crites par les personnes ci-après 
dénommées et dans la proportion 
suivante, savoir : 

Par Mil. 
Delurlier, pour dix actions. 
Bal, pour trois actions. 
Delehaye, pour trois actions. 
Hurissel, pour sept actions. 
V. amiral Cécille, pour dix 

actions. 
Henry Hugues, pour trois ac-

tions. 

Dauge, pour dix actions. 
Jeuch, pour vingt actions. 
Boisglavy, pour dix actions. 
Grignoii, pour trois actions. 
Gautreau, pour cinq actions. 
Plouviez, pour quatre ac-

tions. 
Bal (Charles), pour dix ac-

tions. 
Poulet, pour dix actions. 
Detliomas, pour dix actions. 
Henry de Villeneuve, pour 

douze actions, 
Bernière, pour deux actions, 
Commelin, pour une action, 
Raupp, pour une action, 
Ou°roy, pour une action, 
Lavcrgne, pour deux actions, 
Bechet, pour une action, 

aParmentier, pour une action, 
Sajou (.Charles), pour deux 

actions, 
Rousseau, pour une action, 
Mattat, pour une action, 
Sajou i.Ernest), pour une ac-

tion, 
Bechet, Dethomas et 0% pour 

dix actions, 
Pecrus, pour une action, 

iReille, pour dix actions, 
Léger, pour dix actions, 
Ferlé, pour dix actions, 

j_,Labetonye, pour dix actions, 
Fuuiouae, pour dix actions, 

jtHeuzey-Deueirouse, pour dix 
actions, 

Moisson, pour cinq actions, 
Talamon, pour dix actions, 
Raucne, pour dix actions, 

&Van den Broek, pour cinq 
actions, 

La Faulolle, pour cinq ac-
tions, 

Bulla, pour dix actions, 
Leeouite, pour dix actions, 
Gautier, pour dix actions, 
Morgnau-Frucourt, pour dix 

actions, 
Bechet ( Alphonse-Antoine-

Norbert), pour dix actions, 
Ensemble, trois cents 

actions, 
Art. 7. 

Les actionnaires prennent l'enga-
gement de verser, avant l'homolo-
gation des présents statuts, le cin-
quième de chaque action. 

Les actions ne seront remises aux 
titulaires qu'après la justulcation 
du versement de ce premier cin-
quième et la remise des fonds en 
provenant au conseil d'administra-
tion nommé par l'assemblée géné-
rale, qui sera convoquée dans le 
mois de l'autorisation, conformé-
ment à l'article 20 ci-après. 

Chaque actionnaire souscrit, en 
outre, l'obligation de verser, s'il y a 
lieu, jusqu'à concurrence des qualre 
autres cinquièmes, dans les dix 
jours de la demande qui en sera 
faite par le conseil d'administra-
tion. 

Les fondsprovenant du versement 
du premier cinquième seront em-
ployés par le conseil d'administra-
tion, soit en rentes sur l'Etat, soit 
en lous autres effets publics fran-

çais, créés ou garantis par le gou-
ernement, 

5 
to 
10 
to 

10 

10 

300 

Art. 8. 
Conformément à l'article 33 du 

Code de commerce, les actionnaires 
ne seront passibles que de la perle 
du montant de leur intérêt dans la 
société. 

Arl. 9. 
Les actions sont nominalives ; el-

les sont détachées d'un registre à 
souche et portent le numéro d'or-
dre ; elles sont signées par deux 
administrateurs et par le direc-

teur. 
Tout actionnaire est tenu d'élire à 

Paris un domicile, où toutes les no-
tifications lui seront valablement 
faites. Aucun transfert ne sera ad-
mis sans l'accomplissement de cette 
formalité. 

Art, 10. 
Aucun actionnaire ne peut possé-

der plus de vingt-cinq actions. 
Art. 11. 

La transmission des actions s'o-
père par voie de transfert sur un 
registre tenu a cet elfet. Le trans-
fert est signé par le cédant et ac-
cepté par le cessionnairè, ou par 
leurs fondés de pouvoirs. 

Art. 12. 
Aucun transfert ne sera admis 

qu'en vertu d'une délibération du 
conseil d'administration, prise au 
scrutin secret, à la majorité des 
membres présents, à moins que l'ac-
quéreur ne fasse le dépôt ou le 
transfert de valeurs en fonds pu-
blics français, représentant, au pair 
un capital d'au moins quatre mille, 
francs, et produisant au moins cent 
quatre-vingts francs de rente an-
nuelle. 

Dans le cas où la somme restai»! à 
verser serait inférieure à quatre mille 
francs, la quotité de fonds publies il 
transférer serait diminuée dans la 
même proportion. 

Dans le cas de relus d'admission,le 
conseil d'administration n'est pas 
tenu de faire connaître ses motifs. 

Art. 13. 
En cas de perle d'un vingtième du 

capital social, le conseil d'adminis-
tration doit exiger des actionnaires 
les versements nécessaires pour ré-
tablir et maintenir le fonds de rou-
lement à son chiffre primitif. 

Ultérieurement, le conseil d'ad-
ministration peut, sur les bénélices, 
rembourser tout ou partie de ces 
versements aux actionnaires qui 
resteront soumis, dans la limite de 
leurs obligations sociales, aux nou-
veaux appels de fonds que les be-
soins de la compagnie rendraient 
nécessaires par la suite. 

Les actionnaires, surla notification 
de l'arrêté du conseil, sont tenus 
d'effectuer dans les dix jours, il la 
caisse de la compagnie, les verse-
ments demandés. 

Art. U. 
En cas de décès d'un actionnai-

res, ses héritiers ont six mois pour 
présenter un remplaçant ou dé-
signer celui d'entre eux qui devien-
dra titulaire de chaque action. 

Le conseil d'administration admet 
ou refuse les remplaçants présentés 
conformément aux règles prescrites 
par l'article 12. 

Arl. 15. 
Si les actionnaires n'effectuent pas, 

dans les dix jours, les versements 
demandés par le conseil, aux termes 
des articles 7 et 13 ; 

Si, a l'expiralion du délai de six 
mois, fixé par l'article U, les héri-
tiers ou ayants droit des actionnai-
res décédés n'ont pas présenté de 
remplaçants, ou si les remplaçants 
présentés n'ont pas été admis par le 
conseil ; 

Si, enfin, un actionnaire tombe en 
faillite ou en déconiiture, 

La mise en vente des actions pour-
ra être ordonnée par le conseil d'ad-
ministration, sans qu'il soit besoin 
d'aucune notification ou autorisa-
lion. Ces actions seront vendues par 
le ministère d'un agent de change, 
aux frais, risques et périls de. fac-
tionnaire ou de ses représentants, et 
sous réserve de l'accomplissement 
des conditions déterminées par l'ar-
ticle 12; le produit de la vente, ainsi 
que les rentes transférées ou les va-
leurs déposées en garantie, seront 
affectés par compensation à ce qui 
peut être dû à la compagnie. L't 
cédant, s'il s'en trouve, est remis 
qui de droit. S'il y a insuffisance; la 
compagnie poursuit le paiement de 
cequiluiresledùpar tous les moyens 
de droit. 

Dans le cas où le paiement des 
fonds non versés est garanti par un 
transfert de fonds ' publics fran-
çais, si l'actionnaire ne répond pus. 
dans les délais ci-dessus lixés, aux 
appels de fonds faits par le conseil 
d administration, ce conseil fait ven-
dre les valeurs transférées, jusqu'à 
concurrence de la somme due par 
l'actionnaire, et il n'y a lieu à la 
vente des actions qu'en cas d'insuffi-
sance des valeurs transférées à la 
société. 

De l'administration de la société 
Art. 16. 

La compagnie est administrée par 
un conseil composé de neuf admi-
nistrateurs et par le direcieur. 

Les fonctions des administrateurs 
sont gratuites. Ils ne reçoivent que 
des jetons pour le service de la se-
maine et pour leur présence au con-
seil d'administration ; la valeur de 
ces jetons est lixée par l'assemblét 
générale, qui lixe également le Irai-
teiiient du directeur et la part qui 
peul lui être allribuée dans les bé-
nélices. 

Art. 17. 
Chaque administrateur doit être 

propriétaire de six actions au moins, 
lesquelles sont inaliénables pendant 
la durée de ses fonctions. 

Art. 18. 
Les administrateurs seront nom-

més par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

La durée de leurs fonctions est de 
trois ans. 

Les membres sortants sont dési-
gnés par le sort pendant les deux 
premières années et ensuite par 
l'ancienneté. 

Les membres sortants peuvent 
toujours être réélus. 

Arl. 19. 
Le conseil d'administration nom-

me, parmi ses membres, un prési-
dent el un vice-président. La durée 
de leurs fonctions est d'une année ; 
ils peuvent êlre réélus. 

Art. 20. 
Dans le cas où, pendant l'inter-

valle qui s'écoule entre deux assem-
blées générales, le nombre des ad-
ministrateurs se trouverait réduit 
au-dessous de cinq, par suite de dé-
cès ou démission, le conseil pour-
voirait provisoirement aux vacan-
ces, de manière à maintenir le nom-
bre des administrateurs à cinq jus-
qu'à la première assemblée, qui 
procède à l'élection délinitive. 

Les administrateurs ainsi nom-
més ne restent en exercice que pen-
dant le temps qui restait à courir à 
leurs prédécesseurs. 

Art. 21. 
Le conseil d'administration se réu-

nit au moins une lois par mois. 
Pour qu'uné délibération soit va-

lable, cinq membres ;tu moins doi-
vent assister au conseil. Les arrêtés 
seront pris à la majorité des mem-

bre!) présenls ; en cas de partage, la 
voix du président est prépondé-
rante. 

Art. 22. 
Le conseil d'administration prend 

communication de toutes les affaires 

de la compagnie. 
Il ordonne les appels de fonds 

dans les cas el les limites prévus pat-

tes articles 7 et 13 ; 
Il statue sur l'admission du con-

cessionnaire des actions transférées; 
Il fait les règlements particuliers 

de l'administration ; , , , 
11 arrête les condilions.générales 

des contrats d'assurances; 
11 nomme, révoque et destitue lous^ 

les agenls et employés do la enm-
pagnie, IHe leurs traitements et sa-
laires, ainsi que le< dépenses géné-
rales de i'administration ; 

Il détermine l'emploi des londs 
disponibles, soit : 

En rentes sur l'Etat: 
En effets publies créés ou à créer 

el garantis par le gouvernement 
français ; 

Eu actions de la Banque de Fran-
ce; 

U vend et aliène les renies cl au-
tres valeurs appartenant à la com-
pagnie, suivani le mode déterminé 
par l'article ci-après ; 

11 arrête les comptes de lu société, 
sauf l'approbation de l'assemblée 
générale : 

11 convoque l'assemblée générale 

lorsqu'il le .juge utile; 
Il peut traiter, transiger et com 

promettre sur lous les intérêts de 
la compagnie ; 

11 peut aussi substituer. 
Art. 23. 

Le conseil d'administration dési-
gne trois de ses membres pour for-
mer, avec le direcieur, un coinili 

de direction permanent. Us sont 
remplacés tous les mois paOTtier-
dans l'ordre fixé par un tableau de 
roulement. 

Art. 2t. 
Le comité de direction- désigne 

chaque semaine, celui de ses mem-
bres qui est de service. U se réunil 
au moins une fois par semaine; en 
outre, extraordinairemenl, sur la 
convocation du directeur et de l'ad-
min slrateur de service, toutes les 
l'ois qu'il esl nécessaire. 

Ses défi ions nu sont valables 
qu'autant qu'elles sont approuvée 
pat deux de ses membres. 

il est présidé par celui (les admi-
nistrateurs qui est le plus une en 
en fonctions. La première presidei 
ce sera déterminée pir l'ordre du 

tableau de roulement. 
Le comité détermine l'emploi des 

COOds courants, surveille toutes le-
opérations delà société, ordonnait 
ce le paiement des pertes et ava-
ries, el convoque evlraordinain 
meut, s'il y a'In u. le conseil d'ail 

nlinistraiiuu. 
Ail 25. 

Les transferts de 1 entes sur l'Etal 
et autres valeurs appartenant à I 
compagnie et les mandats sur 1 
Banque, pour être valables, doivent 
être signés par un adir.inistrateui 

el par ie diiecteur. 
Arl. 26. 

L'assemblée générale sera convo-
quée dans le mois de l'autorisation 
pour nommer les membres qui de-
vront composer le premier conseil 
d'administration. 

De la direction. 
Art. 27. 

Le direcieur esl nominé par l'as-
semblée générale, sur la proposi 
lion du conseil d'adminiatrai ion. 

Il peut être suspendu provisoire-
ment par le conseil d'ailminisira 
lion, mais il ne peul être révoque 
que par décision de l'assemblée 
générale. 

Le direcieur doit êlre propriétai-
re de di,x actions an moins, les 
quêtes sont inaliénables pendant 
la durée de ses fonctions. 

Arl. 28. 
En cas de décès, de démission ou 

de révocation du directeur, leçon 
sett d'administration pourvoit i 
son remplacement provisoire dan> 
le délai de six mois au plus lard ; h 
conseil esl tenu de convoquer l'as-
semblée générale poor la nomina-
tion délinilive d'un direcieur. 

Art. 29. 

En cas de maladie ou d'absence 
du direcliur, il est provisoiremen 
remplacé par un administrateur 
ou par un employé supérieur de la 
compagnie, délégué à col effet par 
le conseil d'administration.' 

Arl. 30. 
Le directeur assiste au conseil 

d'administration et au comité de 
direction, et y a voix consultative. 

Arl. 3i. 
Le directeur est chargé de la ges-

tion des affaires de la société, éi d 
l'exécution des délibérations el ar 
rôles du conseil d'administration et 
du comité de el reclion ; 

11 effectue les recettes el dépenses 
de la société ; 

Il conduit le Iravail ries bureaux 
règle cl arrête les cundilioiis part-
entières des assurances ; 

Il soumet au comité les règle-
ments des perles el do'mmages a lu 
charge de la compagnie; 

il propose la nom-nation, la ré-
vocation ou la destitution des agents 
ou employés de la compagnie ; 

Il est chargé de la correspondan-
ce générale ; 

U souscrit les polices d'assuran 
ces, 

Il signe li s bons de ristournes ; 
11 opère immédiatement la réas-

surance des sommes qui excéde-
raient le maximum Iixé par l'article 
3, ainsi que celle des risques qu'il 
nu croit pas devoir garder. 

Les actions judiciaires sont exer 
cées au nom de la compagnie,pour 
suites et diligences du directeur. 

Arl. 32. 
M. Charles - Emile DelurJier esl 

nommé direcliur de la compagnie 
sauf confirmation par la première 
assemblée générale. 

De l'assemblée générale. 
Arl. 33. 

L'assemblée générale représente 
l'universalité des actionnaires; ses 
décisions sont obligatoires puur 
lous, même pour les absents. 

Art. 3». 
L'assemblée générale se compose 

des actionnaires qui, depuis trois 
mois révolus, sont propriétaires 
d'une, action. 

Une aelion donne droit à une 
voix ; qualre actions donnent drob 
à deux voix ; six actions* à trois 
voix. Le maximun des voles accor-
dés à un seul actionnaire est de 
trois vois, quel que soit le nombre-
d'actions dont il est propriétaire 
ou qu'il représente. 

Arl. 35. 

Les actionnaires qui ne peuvent 
assister en personne aux assem-
blées générales ont le droit de s') 
faire représenter, pourvu que leurs 
fondés de pouvoirs soient action-
naires do la compagnie. Chaque 
fjuilé de pouvoirs peut représen-
ter plusieurs actionnaires. 

Les suffrages de l'actionnaire re-
présentant seront augmentés de 
ceux des actionnaires représentés 
partui; néanmoins, un seul volam 
ne peul jamais avoir droit à plus 
de trois suffrages. 

Art. 36. 

Pour que ses délibérations soient 
valables, l'assemblée générale don 
êlre composée de vingt membres 
au moins, représentant la moilié 
au moins du capital social. 

Dans le cas où cette condilion 
n'est pas re 11 plie sur une première 
convocation, l'assemblée est de 
nouveau convoquée, à vingt jours 
d'intervalle,dans Informe prescrite 
par l'art. 42, et dans ceile nouvelle 
réunion, elle peut délibérer, quel 
que soit le nombre des actionnât-
es présenls et des actions repré-

sentées, mais seulement sur les ob-
jets portés à l'ordre du jour de la 
première réunion el inAiqui" ; ian. 
les lettres de convocation. 

Art. 37. 
L'assemblée générale est convo-

quée par délibération du eonseil 
d'administration. Elle esl présidée 
par le président ou le vice-prési-
dent du conseil d'administration. 
Les deux plus forts actionnaires 
parmi les membres présenls ton 
nommés scrulaleurs. Le bureau dé 
signe le secrétaire parmi le» mem-
bres de l'assemblée. Le scrulaleurs 
el le secrétaire ne peuvent êlre pris 
parmi les administrateurs. 

Art. 38. 
L'assemblée générale se réunil 

dans le mois de janvier de chaque 

année. 
Le conseil d'adnng slration lui 

rend compte des opérations de la 
compagnie pendant l'année précé-
dente. Sun rapport est imprimé el 
distribué aux aclionnaires, 

Art. 39 
L'assemblée statue sur la répar-

ti; ion des bénéfices d'après les 
comptes qui lui sunl présenté-,ain-
si quu sur les propositions qui lui 
sont failcs Ses décisions sont pri-
ses à la majwjlé des membre< pré-
sents, excepté dans tes cas où une 
majoriié spéciale est requise par 
les présents statuts. 

Toutes les fois que cinq volants 
demandent que les voix soient re-
cueillies au scrutin serre',, il y a 
lieu de le l'aire. 

Ait. 40. 

L'assemblée générale nomme les 
administrateurs à la major lé ne* 
suffrages des membre! présenls ei 
au scrutin. 

Art. 41. 
L'assemblée générale peut etrt 

convoquée exlraordinairement par 
le conseil djitiulnisli alion. 

L'assemblée générale; convoquée 
extraorulnaireinenl, peut, sur la 
proposition du conseil d'adminis-
tration, adopter les modticalions 
qu'elle juge utile de l'aire aux sla-
iu!s; mais, dans ce cas, ses décisions, 
pour Pire valables, doivent êlre pri-
ses à la majorité des trois quarts 
les actionnaires présenls, possé-

dant tes deux tiers au moins de.-
act.ons. Ces moditlcalions doivent 
être soumises à' l'approbaliju du 
gouv erne ment. 

Ait. 42. 

Les lettres du convocation des as-
-embtées générales do.vent êlre a-
liresiees au moins quinze jours à 
l'avance et indiquer l'objet de, la 
convocation* 
Comptes annuels el répartition des 

bénélices. 
Art. 43. 

Les comptes de la société sont ar 
rêtés au trente et uu dcceûtb e dt 
chaque année. 

Alt. 44. 

Il est fait, sur les bénélices nets, 
pour former un fonds de réserve, 
et déduction faite de l'intérêt sur le 
cinquième versé , calculé i cinq 
pour cent l'an, un prélèvement : 

De moitié de ces bénéfices, lan 
que la réserve esl inférieure à deux 
cent mille francs; 

D'un cinquième, quand elle es; 
inférieure ù quatre cent mille 
francs. 

AU delà, il n'y a plus de retenue. 
Si, après avoir élé complété , le 
londs de réserve vient à êire enta-
mé, la retenue reprend son cours. 

Le surplus du bénéfice est uis-
rribué aux actionnaires. 

Dissolution et liquidation. 
Art. 45. 

En cas de perte du quarl du fonds 
social, l'assemblée générale peul 
prononcer la dissolution de la so-
ciété, à la majoriié lhéc par l'art, 
il. La dissolu ion a lieu de, plein 
droit en cas de perle de la moitié 
du fonds social. 

Art. 46. 
Un an au moins avant l'époqu 

fixée pour l'expiration de la socle,é, 
1 rs actionnaires, réunis en assem-
blée générale, uéeidi ronl, â la ma 
jorisé, s'il y a lieu de demander an 
gouvernement la p orogalion de la 
société. En cas d'affirmative, la dé-
cision de la majorité prescrite par 
l'an. 41 n'oblige pas la minorité; 
mais les actionnaires dissidents se-
ront tenus d'accepter la pari aile 
roule à Ijurs actions dans l'actif de 
la so-iéic. Ici qu'il résultera du der-
nier inventaire. 

Art. 47. 
Lors de la disjjtutioa de la so-

ciété, à quelque époque el pour 
quelque cause qu'elle advienne, le 
conseil d'administration convoque 
immédiatement l'assemblée géné-
rale et lui soumet uu projet de li-
quidation. 

L'assemblée détermine alors le 
moite de liquidation à suivre, el 
nomme, s'il y a lieu, les liquida-
teurs, dont elle fixe le traitement el 
les pouvoirs'. 

Arl. 18. 
Les actionnaires sont tenus, sur 

la defnande de la commission de-
liquidation, d'effectuer, dans le dé-
lai déterminé par l'art 13, les ver-
sements nécessaires pour opérer 
les remboursemenis jusqu'à con 
currence de ce qui sera dù sur leurs 
actions. 

Arl. 49. 

A l'expiralion de l'année qui sui-
vra l'époque où la dis-olutiou aura 
été prononcée, il sera l'ait uu inven 
taire de la situation de la compa 
gnie. 

Cet inventaire sera soumis à l'as 
semblée générale, qui prononcera 
sur le terme de la liquidation. 

Art. 50. 

Les capitaux de la sociélé ne sont 
répartis aux actionnaires qu'après 
L'extinction des risques existants. 

Dont acte, fait et passé à Paris 
eu l'étude de M« Guyon, l'un des 
notaires soussignés. 

L'an mil huit cent cinquanle-
le vingt-deux décembre. 

El eut les parties signé avec les 
notaires, après lecture. 

Ensuite esl écrit, enregistré à Pa-
ris, huitième bureau, le vingt-deux 
décembre uni huit cent cinquante-
six, folio 65, verso, cases 4 el 5, re-
çu cinq francs, plus un franc poui-
lleux dixièmes. Signé : M sillet. 

Signé .- GUYON.. (5710) 

) Paris, rue Hautefeuille, 19. 

La raison (t la signature sociales 

sonl J.-l!. BA1LLIE11E et fils. 

Chacun des associés a la signalme 

sociale avec pouvoir d'agir séparé-

ment, à l'effet notamment de signer 

la correspondance commerciale , 

souscrire tous billets et effets de 

commerce, accepter toutes lettres de 

change, en losser et négocier lous 

effets de commerce, régler lous 

comptes ; le tout uniquement poul-

ies affaires de la sociélé. 

Tous engagements autres que 

ceux résultant des pouvoirs qui pré-

cèdent n'engageront la société 

qu'autant qu'ils auront été signés 

par les deux associés. 

Nonobslunt ce qui vient d'être 

dit, M. Baillière père aura seul le 

droit de conclure et signer tous 

traités avec les auleurs et les édi-

teurs, el avec les tiers tous marchés 

et conventioiif. relatifs au» opéra-

tions de la sociélé. 

En cas de décès de l'un des as-

sociés, la société sera dissoute ue 

plein droit. 

Pour extrait : 

(r,G9t) DESKOAGES. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingt-sept décembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 
il appert : Que la société formée le 
huit octobre mil huit cent cinquan-
te-six, entre: .M. Louis-CharlesMAL-
IllEU, chimiste, domicilié commune 
de Coderait, près Bordeaux (Giron-
de); M. Gaspard GRUYER, entrepre-
neur de travaux publics, demeurant 
à Paris, rue. du Faubourg Saint-Mar-
tin, 77, et M. fhéophile-Célestin VO-
LANT, fondeur en suifs, demeuranl 
à Paris, rue du Jour, 25, en nom col-
lectif à l'égard de M. Malrieu, et en 
commandite à l'égard de MM. Gruyer 
et Volant, pour une durée de quinze 
années, à parlir dudit.jour huit oc-
tobre mil huit cent cinquante-six, 
ayant son siège à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Martin, 77, sous la rai-
son sociale MALRIEU et G'", a élé 
dissoute ledit jour vingt-sept décem-
bre, mil huit cent cinquante-six, et 
que M. Volant a été nommé liqui-
dateur. 

VOLANT. (5669) 

Suivant acte passé par M" Des-

forges et son collègue, notaires à Pa-

ris, le trente-et-un décembre mil 

huit cent cinquante-3ix, enregistré; 

Il a été formé entre M. Jean-Bap-

liate-Marie BAILLIERE, père, li-

braire-éditeur, demeurant à Paris, 

rue Hautefeuille, 19 ; 

Et M. Emile-Jean-Daptiste-AI-

bert BAILL1EUË, lils, libraire-édi-

teur, demeurant aussi à Paris, rue 

Hautefeuille, tiJ, 

Une société en nom collectif ayant 

pour objet l'exploitation du londs 

de librairie, sis à Paris, rue Haute-

feuille, 19, ensemble toutes les opé-

rations accessoires qui s'y rattachent 

ou s'y rattacheront par la suite du 

consentement des deux asseciés. 

Cette sociélé a été contractée pour 

six années, à partir du premier 

janvier mil huit cent cinquante-

sept. 

Le siège de la société est établi à 

Croco, entre les mains de M. Heur-
lev, rue Lttffitle, .11, syndic de la 
Milite X" 13517 du gr.!; 

Du sieur RENARD (Louis-Joseph),, 
ancien nid de vins, rue îles Prê-
cheurs, 29, et demeurant actuelle-
ment à Bellcville, rue. Fessard, 11, 
entre les mains de M. Huet, rue Ca-
det, 6, syndic de la faillite (N° 13614 

■•lu gr.); 

De la sociélé SAINT-I.AN M. et DE-
SENNE, l.ibr. te papiers pè'uvK rue 
des Terres-Forles, S, composée de 
Louis-Charles Saint-!.aune cl Louis-

joseph Desenne, entre les mains de 
.M. Filleul, rue Sle-AppoliOC, », syn-
dic de la faillite (N° 13620 du gr.). 

Pour, en conformité, de l'article 493 
de la loi lia 28 mai 1831, dire procède 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

Denis, Grande-Rue 

Alfred Ulanel,eton^'„«t> 

' P- loo'dans ièTdeux m' P'^'ûles 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à paris le treille 
décembre mil huit cent ciliquautc-

six, enregistré; 
Il appert qu'une société en nom 

collectif, pour le commerce de par-
fumerie et la commission, a eie 
formée entre il M. JeaU-Frauçois 
HUGUES et Jacques - Hypoble 

uAYTTE. 
La durée de la sociélé esl de dix 

ans, à partir du premier janvier mil 

nuit cent cinquante-sept, 
Le siège de la socié é a élé fixé à, 

l'a is,i-ue Saint-Sauveur, 50, où les 
associés demeurent. 

l.a raison el la signature soc aie 
sonl: HUGUES et UAYTÏE. La" si-
gnature appartient aux deux as»o-
c.é'. 

Paris, le trois janvier m l huil 
cent cinquante-sept. 

Signé : HUGUES el GATTTK. 

(5692) 

l'iUBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

flÉCLAlïATIO?iS DE FAILLITES. 

Jugements du 7 JANV. 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
lixettt provisoiremen! l'ouverture au-
dit jour .-

Du sieur D'AMBEL (Eugène-Alis), 
éditeur de musique, boulevard des 
Fi!les-du-Calvaire, n. 7; nomme M. 

Mottel juge-commissaire, el M. Fil 
leul, nie Sainle-Appoline, 9, syndic 
provisoire (N° 13669 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont Invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

■De la société ATTENOUX frères, 
limonadiers, rue de Rivoli, U, com-
posée de Anatole et Fernand Atte-
noux, le 14 janvier, à I heure 1[2 
(N° 13658 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. 'e jcqe-commissaire doit les 
consulter tain àur la composition de 
' état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'elfeh 
ou endosseinenlse'eces faillites, n'é-
lant pas co m.'s, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convocués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFF1HMATIONS. 

Du sieur MONTREITL (Marie-Egis 
te), tenant maison meublée à Pas-
sy, rue Sl-Ange, le 15 janvier, à ! 
heures (N° 13351 du gr.); 

Du sieur GUILLOCHIN (Victor 
François), limonadier, rue Sl-Mar-
lin, 127, le 15 janvier, à 9 heures (N° 
13489 du gr.); 

De la société KOCHER et CRU-
WELL, commission en passemente-
rie, rue Rambntëau, 76, composée de 
Kocher, demeurant à Barmen (Prus-
se), et Georges-Auguste Cruwell, de 
ineuranLrue de Rivoli, 96, le 14 jan-
v ier, à 12 heures (N° 13606 du gr.); 

Du sieur V1RET aîné (Léon), com-
merçant, ayant fait le commerce à 
Paris, rue 'd'Amsterdam, 80, et de-
meuranl à Rouen, rue de la Vicom-
lé, 70, le 14 janvier, à 1 heure 1|Q 
(N» 13476 du gr.); 

Du sieur JODAN (Jean-Baptiste), 
nourrisseur à Vaugirard, pelile rue 
delà Procession, 12, le 14 janvier. ' 
I heure 1[2 (N» 13330 du gr.); 

Du sieur PARIS {Camille-Maurice-
Dieudonné;, md de nouveautés, fau-
bourg St-Denis, 108, le 14 janvier, à 
1 heure 1[2 (N° 12582 du gr.); 

De la sociélé en liquidation WTRTII 
et CRUWELL, commission en pas-
sementerie, rue de Rambuleau, 76 
composée de Geoffroy Wirlh, de-
meurant à Barmen ( Prusse ), el 
Georges-Auguste Cruwell, demeurant 
rue de Rivoli, 96, ce dernier liqui-
dateur de la société, le 14 janvier, à 
12 heures (N° 13607 du gr.). -

Pour être procédé, sous la prési 
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MONTECOT Ris (Pierre-
Hubert), nourrisseur in Vaugirard, 
ruelle des Favoriles,2, le 15 janvier, 
à 9 heures (N° 13262 du gr.);' 

De la D"< CHAMBREY (Marie-Pé-
tronille-Eléonore), nég. en lingerie, 
rue du Sentier, 16, le 13 janvier, à 
10 heures (N° 12458 du gr.). 

Pour er'.endre le rapvort des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la (ormqçion du concordat, ou, 
s'il y a l'iu, s'entendre déc'arer en 
état d'un-on, et, dans ce den ier cas, 
être imméd" -iemenl con*u' ' ■ tant sur 
les faits de la gestion que t, :r l'utilité 
du maintien ou, du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer MM. 
les créanciers: 

De la sociélé LACROIX et O, nég. 
coinmissionn., rue Bergère, 5, com-
posée de Auguste Lacroix et Emile 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat CAViLLIEft. 

Jugement du Tribunal de, Com-
merce de la Seine, du 17 déc. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé IC 25 nov. 1856, entre le sieur 
CAViLLlER ( Jacques ), serrurier à 
Neuilly; rue de Longehamps, 10, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur CavllHer, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur h; mou-
lant de leurs créances. 

Les 20 11. 100 non remis, payables 
en quatre ans. par quarl d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu lin décembre 1857. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment d»s dividendes (N° ,13394 du 

gr.). 

Concordat PAILLARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 déc. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 21 nov. 1856, entre le sieur 
PAILLARD (Alcxandre-André-Fran-
çois), md charbonnier, rue de Bra-
que, 10, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Paillard, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. IOO non remis, payables 
en qualre ans, par quart d'année en 
année, du jour de l'homologation 
,N° 13269 du gr.i. 

Concordé MAUGRAS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 déc. 1856, 
lequel homologue ie concordat pa, 
sé le 5 déc. 1856 , entre le sieur 
1IAUGRAS (Jean-Claude,), corroyeur, 
rue de Bièvre, 21, et ses créanciers 

Conditions sommaires. » 
Remise au sieur MaugTas, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, du jour du concordai (V 
13403 du gr.). 

Concordai BARBILLON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 déc. 1836, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 20 nnv. 1856, entre le sieur 
BARBILLON, nég., rue Fontaine-Sl-
Georges, 9, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Barbillon, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, du jour du concordat. (N 

13277 du gr.). 

Concordat JOLY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 déc. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 12 déc. 1856, entre le sieur 
JOLY (Louis), md de vins aubergiste 
au Bourg-la-iteine, route d'Orléans 
98, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Joly, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt en deux aus, par moi-
tié, du jour de l'homologation (N 
13202 du gr.). 

Concordat dame HO0S1AUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 déc. -1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 9 déc. 1856, entre la daine 
I1ÇUSIAUX (Stéphanie Dreyfus, é-
pouse séparée de biens de Charles), 
iiide de lingeries, rue de Provence, 
55, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame llousiaux, par se 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payable, 
en qualre ans, par quart d'année 
en année, pour le premier paiement 
avoir lieu le 15 décembre 1857 ,\> 
13381 du gr.). 

Concordat MACRON jeune. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 17 déc. 1856, 
iequel homologue le concordat pas-
sé le 5 déc. 1856, entre le sieur 
ifAUttON jeune (Jules-Casimir), tail-
leur, rue Ste-Anne, 42, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Marron jeune 

liai- ses créanciers, de so pour ion 
sur le montant de leurs créances. 

Les 20 p. too non remis, payable 
en quatre ans, par quart d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoirtleule I™ janvier 1858(N» 13141 
du gr.). 

Concordat MUNIER-ROYDOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 déc. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 10 oct. 1856, entre le sieur 
IIU N1ER-RO V DOT ( Eugène-Math ieu;, 
ind de vins traiteur a Montmartre, 
boulevard Pigalle, 24, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Munier-Roydot, 

par ses créanciers, de 60 p. too sur 
le montant de leurs créancês. 

Les 40 p. ioo non remis, payables 
en quatre ans, par quart u'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir heu le 1,r novembre 1857. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, exigibilité immédiate des di-
videndes (NM3263 du gr.). 

Concordat BRISAC frères. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 47 déc. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 24 nov. 1856, entre les créan-
ciers de la société BRISAC frères, 
nég. en broderies, rue Neuve-Saint-
Euslache, 16, et lesdits sieurs Char-
les Barueh et Mayer Brisac. 

.Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Brisac frères, 

par leurs créanciers, de 85 pour 100 

sur le montant de leurs créances. 
Les 15 p. foo non remis, payables 

en trnis ans, par tiers d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir heu le 31 décembre 1857 (N° 
13396 du gr.). 
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année, du jour de l'homoS^ 
(N« 13384 du gr.). ""aJtinp 

Concordat PETIT
 e

| i ;„ 

Jugement du Tribunal rt» „ 
merce de la Seine, du 4 d t .î* 
lequel homologue le concor jVl8M 

se le 15 nov. 1856, entre les „.!-" 
ciers de la sociélé PETIT cl ■ a°" 
l'exploitation île machines l 

lequel homologue lè concordait 1 

se le 15 nov. 1856, entre les . .P"' 
ciers de la sociélé PETIT clï'i 

l'exploitation de machines iv„'?0llt 

plnques, rue des Marlvrs w „?T 

sieur Jean-Baplisle Petit, Jén',,1 

Conditions sommaire" 
Remise au sieur Petit,

 n
... , 

•éanciers de la sociélé, de 80 p J Cré — —..—„.„ —.. ... .viieic, eee x(| n 1 

sur le montant de leurs créwSJ 
Les 20 p. ioo non remis 

sans intérêt en quatre ans 

d'année en année, du jour deTi>rt 

mologntion (V I0î32du gr.) "I 

Concordat CHARNOZ 
Jugement du Tribunal de iaq„i„ 

du 17 décembre 1856, lequel 1,2 
logue le concordat passé le 2 a ï 
mois entre le sieur CHARXozrnW 
les-Gahriel) négociant en im£S 
sions sur étoffes, boulevard PniT 

sonnière, 12, et ses créancier» 
Conditions sommaires 

Abandon par le sieur Charaéi 1 

ses créanciers, de l'actif énoncé »„ 
concordat; "f 

Obligalion, en outre, de i
P
„, 

payer 12 pour 100 sans intérêt m 

le montant de leurs créances '«! 
qualre ans, par quarl d'année 2 
année, du jour du concordai 

Au moyen de ce qui précéda libé. 
ration du sieur charnoz. 

M. Lacoste, rue Chab.mnaig 1 

maintenu syndic à l'effet de nW 
'il* l'actif abandonné, sous la sur. 
veillanre de M. le juge-cei 
saire (N° 12887 du gr.). ■ 

Concordat PETIT, personnellemenl 
Jugement du Tribunal de la Seine 

du 4 décembre 1856, lequel home, 
logue le concordai passé le 13 no-: 

veinbre 1856 entre le sieur PETIT : 

(Jean-Baptiste', négociant, rue du 
Martyrs, 27, personnellement, et : 

ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Pclit, par „. 

créanciers, de 80 pour 100 sur 1 
montant de leurs créances. 

Les 20 pour 100 non remis, paya-
bles, sans intérêt, en quatre années, 
par quart, d'année en année, <ia 
jour de l'homologation ( V I0î3î 
du gr.). 

Jugemenl du Tribunal de con-i 
merce de la Seine du 18 décembn 
1856, lequel reporte et fixe ilétlnM 
ment au 20 novembre 1855 l'époque 
de la cessation du paiement do 
sieur BARDÈCHE 1 Pierre-Charlen 
ancien maître d'hôtel à Paris, rue e! 
Iiôlcl de Beaune, 22, ci-dev ant, el i 
actuellement à Puteaux, rue de t"**! 
ris, 41 (N° 13313 du gr.-. 

Jugement du Tribunal de com-; 
merce de la Seine du 12 décembre 
1856, lequel fixe définitivement ai 
30 septembre 1854 l'époque de 11, 
cessation des paiements dû sieur 
BItIDOU, négociant, r. de Provence, 
55, puis passage Saulnier, 13 (N'j 
12411 du gr.). 

REPARTITION. 

Messieurs les créanciers vérifiés «j 
affirmés du sieur CHABERT, l'abri-
caut de confections, rue Xve-SI-
Etislaehe, 13, et demeurant rue 
(l'Engliieii, 46, peuvent se présenter 
chez-M. Lefrançois, syndic, rue de 
Graminont, 16, pour toucher un "S-; 
vidende de 3 fr. 37 c. p. ioo, deuxie- ' 

nie el dernière répartition (N° HJ* 
du gr.). 

Messieurs les créanciers vérifié! 
et affirmés du sieur PHILIPPOl 

t Raphaël), md de vins à Ralignolles-
Grande-Rue, 4, passage Si-Hier» 

peuvent se présenter chez M. U 
françois, svndic, rue de GraimnotA 
16, pour toucher uu dividende *• 
fr. 90 c. p. 100, unique réparblio» 
(N° 12661 du gr.). 

Messieurs les créanciers vériOttH 
affirmés de la société Kénc BAtR] 

QUIN el O", compagnie, de PuM"S 
générale, passage de l'Opéra, IjaWH 
du Baromètre, 31, peuvent se VJt~ 
senfer chez M. Isbert, syndic,|M 
du Fg-Monlinartre, 54, pour toucher; 

un dividende de 60 pour 109, PJ? 
mière répartition (N° 11976 du Hr-> 

Messieurs les créanciers de la JS 

clété MATIGNON el C, lab. de «* 
des, rue de la Roquette, IlI,Pel!' 
vent se présenter chez M. Serge* 
syudic, rue de clioiseui, 6, pour N* 
cher un dividende de 7 fr. 64 Ç,|; 
iOO, unique répartition (N" 13012 au 

'd',), 

Concordat BLANCHETON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 déc. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 3 déc. 18.16, entre les créan-
ciers de la sociélé BLANCHETON et 
C'% distillateurs à La Cliapcllc-SI-

CLOTt nE DES OPÉRATIOÎ* 

POl'R INSUFFISANCE D'ACTIF. 

ÎY. B. Cn mois après la date dt * 
jugements, chaque créancier rem" 
dans l'exercice de ses droits cont'l * 
failli. 

Du 7 janvier. _ 
Jugemenl du Tribunal de «»»; 

merce de la Seine du 7 janvier 
rant, qui prononce pour cause ai» 
suffisance d'actif, conformément 
l'art. .127 du Code de coinmefÇUj 
clôture des opérations de la iM'

 t
. 

du sieur VINCENT, md devins 1 

leur à l'île St-Ouen, commune » 

St-Ouen (Seine) (N'° 13616 du gt-e 

ASSEMBLÉES DU 9 JANVIER 

lux HEURES : Delouclie, nég.. --..j 
Lucard fils, eut. de maçonna 
clftt. — Boisseau, banquier. □ jj| 

ONZE HEURES: Haine Clémem.jjpi 
de casquettes, vér. — Bretei, » 

cher, clôt.
 n

. d» 
TROIS HEURES : Bartemet, e» 3 

bâtiments, synd. après unioPJ 
Block, nég., vér. - PeUetw- .g. 
merçant, id. - Fournie!, 1 ^ 

leur id. - Choinot. I°US* 
voilures, chit, - Bernard, • „,-, 

.râleur, id. — Dame Du;'!'-'
 ial

-J, 

mclc de vins, id. — ^l",',
 n

o"-
horloger, id.^ Grain, md de 

ventilés, conc. — Ilodiaux, 

quief, afflrm. après union-

b»»' 

Le gérant, 
s

 BAUDOUIN-

^tl£d£Sn£ quarante centimes. 

Janvier 183Ï, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1er arrondissement, 


